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INTRODUCTION

Le bois constitue la principale source d'énergie au BURKINA

FASO. En 1981 il représentait 87,5 % du bilan énergétique du pays

(Colloque National sur l'énergie en Mars 1982). A cette même année

il a couvert plus de 95 %des besoins domestiques en énergie (De

Backer-1982). Or pendant que ces besoins augmentent (croissance démogra

phique) les ressources forestières diminuent (déforestation). Ainsi le

bilan demande - offre du combustible ligneux a dégagé un déficit

elobal de 1,3 millions de m3 en 1980 (Direction de l'Aménagement

Forestier et du Reboisement: DAFR). Ce qui sous-entend une surexploi

tation du capital forestier. Cet te :<:l1urie en produits ligneux varie

suivant les régions. Elle est surtout remarquable au niveau des centres

urbains dont les besoins en terres cultivables et e~roduits f or e at Ler-a

très concentrés géographiquement ont induit la formation accélérée de

"déserts forestiers" autour d'eux. Ces ph~nomènes spectaculaires

e nge ndr e nt aujourd' hui entre autres 10 problème de l'approvisionnement

de ce s villes en bois de feu. On peut don c prévoir une disparition

des forêts burkinabè si aucune mesure n'était prise. Pour contrer le "

rythme actuel de la déforestation une politique forestiire a êtê mise

en oeuvre et guid~e par deux axes principaux :

- L'augmentation da la pro~uction du bois, particulièrement

du bois d'énergie

- La réduction de la consommation du bois, particuliirement

du bois de chauffe.

Cette stratégie d'a~tions SI appuie sur plusieurs program
e

mes qui sont :

• La protection et l'enLrction de la végétation naturelle

~ et artificielle

• Les actionsrbois de villaBe~

• Les plantations induscrie~les

• L'am3nag0ment des fé;rtts nc'turelles

• L'agroforusterie

TL' or['anü~ation e t 18 ccn t r ô Le de l' 61llploi tation

forestière

• La lutte contr~ les feux de brousse

• La vulgarisation des IoyerG améliorés

• La promotion des sourceü d~nergie nouvelles et renouvel

lables (gaz butane, bicga~••• )

• fi .1 . . .
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~,' e x è cu t Lcn de ce e pro gr ammes ne sera bien sûr effective

et efficace qu'avec la sensibilis~tion, l'éducation et la mobilisation

des masses populaires et aussi compte tenu de la capacit~ du pays i

faire face au probl~ma de la déforestation.

C'est donc dans le cadre de cette politique qu'il nous a

été confié une étude sur la situation foresti~re autour de Ouagadougou

et sur les modes de ravitaillement de c~tte ville en bois de feu en

vue d'une organisation 0ventuelle de l'exploitation forestière. L'objec

tif de ce tr~vail est la collecte de donn6es n&cessaires i une action

ûfficace.

Le Travail a consist~ â &valuer les ressources ligneuses

autour de Ouagadougou et ~ constater los moyens et les lieux de

récolte lu bois de feu n&cessaire pour ce centre urbain. Nous avons

utilisé deux approches

1°) - L'étud0 de la d5forcst Gtion i travers l'occupation

des scls autour de Ouagadougou i pcrtir de documents (images LANDSAT,

photographies a6riennes). Il est Cvident qu'il existe une relation

entre l'installation des populations et la d&gradation de la végéta

tion naturelle. L'interférence humaine sü traduit par des construc

tions, des défrichements, des exploitations pour le bois (bois de feu

surtout), des p~turages, des s,gUX de brousse etc. Cependant d'autres

facteurs plus ou moins complexes participent à la déforestation

par la formation de superficies dénud&es. A défaut de pouvoir appr&cier

l'état ac t ue L de la végétation p ar' li1:_èn(~Ue de documents récents nous

avons décid6 de déterminar son taux moyen d'évolution à partir duquel

nous aVQ1) S l' s t i mè la si t uation forestière ac t ue Ll e , C'est un t r-av a i L

laborieux qu{ aconstitu6 l'essentiel de nos recherches'

2°) - L'6tude de la fili6re de ravitaillemebt de la ville

de Ouagadougou en bois énergie. Four asseoir les bases d'une gestion

rationnelle de ln forêt autour de Oua6~dougau et lui faire jouer

pLe i.ueme rt sor. rôle d an s l' appr-ov is.i c nnc men t soutenu des popuLa t i.on s

en produits f or e s t â e r s , dans la pr-o t e c t i.on des sols, dans la régulation

du climat et du r{;gime des eaux, n o u« .rvon s pensé qu'il ltait néces

saire de pre8dre en compte les exploitants for~stiers qui tirent par

fois leur seul revenu de la vente d u bois •

.../ ...
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Ainsi nous avons che r-c u è à connaî tre leurs métbodes de

travail, Le ur s zones d'évolution, leurs ;:roblèmes et leurs souhaits.

L'ensemble de ces deux ~arties met à la disposition du

d&cideur un document qui peut guider ses choix.

\
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AIr REMIERE PARTIE

L,_A DEFORESTATION A TRAVERS L'EVOLUTION DE L'OCCUPATION

DES SOLS
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1 .1 ZONE D' E'rUDE: DELIMITATION ET CARACTERI§1IQUE§.

Ouagadougou est l'une des premières villes du BURKINA FASO

confr~nt&es â la difficult& de ravitaillement des populations en

bois de ch auf f' age , L'ét'.lùe de la s i t.uat i.on forestière dans ses

alentours guidera 18 choix des actions â mener en vue de la résolution

du problème. Le travail consiste ~ d6gager le territoire â partir

duquel le bois est acheminâ sur Ouagadougou. Ce territoire consti

tuera la zone d'&tude. Des estimatioJs vont permettre de connaitre

l'0volution du capital for8stier d~ills cette zone sous les effets

cumul~s de l'occupation hum~ine des Gals ct des conditions naturelles.

L28 r~sultats des estimations rappruc~6s de l'&valuation des beoins

des pop u.l a't i.one en bois de feu me ttront 2: jour les possibilités qu'of

fre la zone en c~ pr~duit.

Des enqu&tes pr~liminoircs ont &té mQn~es afin de loca

liser approximativement les zones d'exploitatio~ du bois et p?rtant,

les distafices actuelles de ravitaillem8nt de la ville. Les r~3ultats

ont revil& que suiv~nt les directions, 18s véhicules motoris&s

p ar-c o ur-on t 'if) à 120 km à la r-e che r cue du bois. Dans le souci d'inclure

toutes les zones d'exploitation du bois dans le champ d'investi8.tio~

nous avons reprâsent6 la z~ne d'âtude par un cercle imaginair~ centr~

sur Ouagadougou et de rayon 1~)O km. La zc ne ainsi délimi t è e se si tue

entre le onziême (11ê) et le quatorzi~me (14è) d~gr~ de latitude Nord

dt entre le méridien zéro et le troisième (3è) dégré de longitude

Ouest. Elle couvre une sup2rficie de 70 650 km2 soit 7,065 rni~lions

d he c t ar-e s , Elle e ngLob e complet(:nn(~nt;~ provinces et partiellement a
autres (voir annex210u figure 1).

1 .1 .2 LE CLffiJl,!'J\:

Les climats qui p.r è d oarlne n t clans la zone d'étude se carac

t~risent teus par deux saisons bien contrast~es

Ohe saison sèche t&ntôt froide, tantôt chaude

- une e a i so n pl uv i.o u se g(;nôralement moins longue que la

, 'cl
pr~ce ente.

• •• / iii Iil •
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L'importance des pluies et le nomb~e de mois secs ont

permis de distinguer trois types de climats (cf thèse de GUINKO Sija

sur l'gtude de la végâtation en Haute··Yolta -1924).

, Le climat Sud Soudanien : Il comprend 5 à 6 mois secs

et concerne les régions situées entre le 11ème dégré et la latitude

11 0 30' (regions de Pô, Léa, Hanga, Tenkodogo). La p.Luvd cmè t.r ie

moyenne varie de 1000 à 1050 mm par an.

• Le climat Nord Soudanien. Il caractirise une partie du

plateau mossi qui s'&tend de la latitude 11 0 30' au 13ème degré

(Boulsa, Ziniaré, Koupéla, Zorgho, Ouagadougou, Koudougou, Tako).

La pluviomètrie annuelle est comprise entre 750 et 1000 mm. La saison

sèche débute en Novembre et dl~e 6 à 7 mois.

• Le climat Subsah&lien : intermédiaire entre les climats

s ou dan i e n et aahê Li.e n , il c ompor t o une saison sèche longue de 7 à

8 ~oi3, Ce type de climat s'observe dans l'autrs partie du plateau

Mossi s i t ués entre le 13è et le 14è parallèle (Ouahigouya, Kongoussi,

Séguén&ga, Kay~, Barsalogo,Pissila). Ces régions reçoivent 600 à 750

mm d'eau de pluies par an'

Dans la zone d'étude la végctntion est caractérisée par la

prédominance des formations ouvertes (savantls) avec un tapis herbacé

plus ou moins continu. Ces sav~nes, rep~rties sensiblement par bandes

a~ient&es OUest-Est, se dbgradent au fur et à mesure que l'on s'ache

mine vers le Nord.

, :-'u Sud se r-e r.con tr-e n t des savanes boisées, ou arborées

avec par e rid r c.L ta des f'o r ê t s c Lat r e s ,

• Au Nord, les saDanes arbustives prédominent.

Mais divers facteurs tels que le type de sol, la pr&sence

d'humidit~, l'interf~rence humaine etc, entra!nent des variations dans

la composition et la râpartition des formations végétales. Ainsi par

eXttmp18 la présenced'humidité le long des cours d'eau favorise la

formatlon de galeries forestières.

... / ...



- 14 -

De même l'impact des populations entratne des dégradation

importantes (d'frichements, pr&l~vements de bois, piturage etc)

surtout autour des zones urbaines ou fortement peuplées.

Le domaine classé (forêts classées, parcs nationaux, r~

serves) couvre environ 4,2 % de la s~perficie totale de la zone

d'étude.

Cette zone renferme envircn 15 000 hectares (ha) de

plantations forestières (cf rapports d'activités des divers projets

de reboisement) réparties comme suit

Plantations industrielles

Plantations villageoises

10 400 ha

4 500 hE:.

_ Plantations péri-urbaines et de jeunesse

1.1.4 LA POPULATION HUlVlf\.INE

1 100 ha

La zone d'étude abrite cl1vircn 3.300.000 habitants inéga

lement répartis (cf fichier des villages, recensement de 1975). La

densi té moyenne, de 47 habi ta.nte c.u km2, peut atteindre 75 habi tanta

dans certaines régions fortement peuplées. Plus de 18 % de la popu

lation vivent dans les villes (chefs lieux de provinces: (voir

annexeV. La seule ville de Ou~gadougou regroupe 409.000 habitants

(Institut Na~ional de la statistique et de la Démographie: INSD).

Les taux d'accroissc!.lent ao n t j'c f r~·N.à~D.i :

- 2% pour les populations rurales

- 4,5% pour les populations semi-urbaines (chefs lieux

des provinces sauf Ouagadougou).

- 9% pour la population de Ouagadougou.

Si ces taux d'accroissement se maintiennent les années

à venir, la population globale de la zone d'&tude évoluera comme suit

... / ...
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~~

J'y ~lJ.-Pe Ge
cie &

POpq~ ~ 1985 1990 1995 2000
élt·

.z°3 -...

Population de

Ouagadougou
409 000 629 000 968 000 1 489 000

--
Populetion Semi-

000 !216 000 269 336 000 418 000
urbaine

----------------!-----_.. !_._---!---

Population rurale
f 695 000 !2 976 000' 285 000 3 627 000,../

._--------------- - -._----- ------
Population totale 1 320 000 !3 874 000!4 589 000 5 534 000

.../ ...
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1 .2. METllODOLOGIE------------

La zone d'étude définie et l'objectif connu, il s'avère

possible de se doter d'une m~thodologie permettant de mener i bien le

travail. Nous voulons faire une évaluation du capital forestier sur

une superficie de 70650 km2. Etant entendu que le but poursuivi demeure

une estimation globale et non détaillée, nous avons retenu la couverturE

par satellite qui présente les intél"~ts suivants: vu: l'étendue de

la zone il est beaucoup plus facile et plus rapide de la couvrir par

satè]ite. Ceci apporte l'avantage supplém0ntaire d'obtenir les rensei

gnements sur toute la zone à la m@me dnte. Néanmoins la couverture

par satellite sera complétée pàrfois ')êtr des photographies aériennes,

des cartes topographiques et dos visites sur le terrain.

1.2.1. DOCUV~NTS UTILISES

Pour la (ouverture globale nous avons eu recours aux

immenses possibilités qu'offre la télédétection en consultant auprès

du Centre ",·'gional de Té10déteetion de Ouagadougou (CRTO) les images

LANDSAT. Ainsi nous avons exploité 4 images (compositions colorées)

du satellite LANDSAT 2 ac~uises en Novembre 1975. Ces images, traitées

par l'informatique pour améliorer leur qualité, ont été développées

~ l'échelle 1/200 000. Elles portent les références suivantes

- p 209 / R051 pour la région de Boulsa

P 209/ R052 pour la r è gion de pe
- P 210 / R051 pour la région de Yako

- p 210 / R051 pour la région de Léo

Note P = Path (orb He)

R = RoVl (rang)

Nous avons aussi consulté 4 images (compositions colorées)

du satellite LA~DSAT 3 couvrant les mOrnes régions et prises en

Janvier 1979. D&velopp0Gs à l'~~helle 1/250 000, ces images n'ont paS

subi de traitement informatique.

Des compléments d'inîclilation ont été obtenus par analyse

de photographies aériennes panchr-omat Lque s et infra-rouge couleur

(IRC) de l'Institut G~ographique national (IGN) ou de l'Institut Géo

graphique du BURKINA (1GB) au 1/50 000 ou 1/20 000.

. . .1. . .
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Les cartes topographiques IGN ou 1GB au 1/200 000 et au

1/500 000 cnt servi également pour des vérifications.

1.2.2. INTERPRETATION DES IMAGES LANDS AT
------------------~-~---

L'interprétation compar8e d'images de deux dates

diff~rentes permet d'apprâcier l'évolution de la situation forestiêre

entre ces deux dates. Les Lm.rge s de 1975 et de 1979 étaient les

meilleures qualitativement.

1 .2.2.1 . HYPOTHESES D' IN'rERPRETATION

Avant l'interprétation proprement dite il s'est avéré

nécessaire de poser des hypothèses à respecter afin de simplifier le

travail :

-Une surfnce minimale à ne pas dépasser fut adoptée pour

la d01imitation des unités intcrprét~es. Elle est ~gale i 6,25 crn2 en

moyenne sur un plan au 1/200 000 correspondant à la surface d'un

c~rr& de 2,5 cm de c6t&. Cette superficie représente 25 km2 sur le

terrain.

- Tout rouge magent8 sur les images fausses couleurs est

int5prét6 comme étant d8 la v&gé~ation. Par contre le blanc clair

0st consid0r~ comme sol nu. Tout sol nu est dit occupé.

- La classification des unités a été faite â partir d'une

grille de densit6 qui donne approxim&tivement leur taux de recouvre

ment végétal. Nous aVons distingué 4 catégories d'unités numérotées de

1 à 1+.

1 - Unit~s fortement occupées, plus de 60 % de sols nus

2 - Unités moyennemunt occup~es, 30 à 60 % de sols nus.

3 - Unités faiblement occup&es, 10 à 30 %de sols nus.

4 - Uuit&s nen ocCUP~0S, moins de 10 % de sols nus.

Puis des Exempl~s de ces di~férentes unités ont été

délimités sur les images LAND5AT en accord avec les experts du CRTO

afin de mieux illustrer le paSG3ge de la grille de densité aux

.../ ...
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- Les trac~s de feux qui apparaissent sombres sur les

imŒges, indiquent normalement une z~ne couverte de végétation.

- Dans les régions du Nord existent de petites surfaces

non occupées c ~Œ généralement hostiles à l ' agriculture (cuirasses

latéritiques). Ces surfaces alternent avec des zones fortement

occupées. Pour éviter de délimiter sur les images des unités plus

petites que le minimum fix& nous avons regroup~ ces surfaces en unit~s

qui ont ét& class~es p~r estimati~n de lioccupation des sols.

- Concernant li évolution de l'occupation des sols, nous

avens jug& qu'il ne peut se produire d1êvolution positive en trois

ans ; au t.r e ment di t Le s zone s dér:1J.d~'es en 1975 demauren t dans cet état

en 1979. Par contre les unités bois~es peuvent se dégrader (passer

d'une unit6 moins occup&e à une unit6 plus occupée) en3 ans·

Elle consiste à délimiter des unités ct à les classer

suivant leur dégré d'occupation Jas sols (cf chapitre précédant).

Hais avant la délimitation de ces unités sur calque nous y avons

d'abord tracé le réseau hydrographique et les routes visibles sur

les images. Ces données nous ont servi pour la suite des travaux de

repères en vue du calage des divers d.ocuments cartographiques,'

Concernant l'interprétation proprement dite nous avons

travaille dans un premiGr temps sur les images de 1975 ; puis le calque

utilis& fut photographié et d~velopp& à la m6me échelle que celle des

imaBes de 1979. Ensuite nous ~V0ns reproduit ce document photographique

sur un autre calque qui fut superposé sur les imo.ges de 1979.

L'interpr~taticn de ces dernièras dicoule d'un r~ajuètement des

limites des unités par rapport aux mOQifications survenues dans la

d&forestation entrG 1975 et 1979. Nous avons utilis~ de nouvelles

notations pour les zones d'évolution. Ce sont des nombres à deux

chiffres. 1e premier chiffre indique l'unit~ en 1975 et le second

celle de 1975. Nous obtenons 12s unités suivantes

43 - unités non o c cup ê o s en 1975 qui sont devenues faible

ment occup&es en 1979.

... / ." .
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~2_ unités faiblam0nt occupées en 1975 qui sont devenues

moyennèment occupées on 1979

21 _ unités moyennement occupées en 1975 qui sont devenues

fortement occupées en 1979.

2d.:.2 • 3,..:.._=-P.;.;R=-O..;.;:'),LE.;~S_BD_""_LA_rr_'IFS AL' INTERPRETATION DES IMAGE§.

- Les images ayant été traitées séparément, il n'existe

pas une continuité et une uniforillisntion dans les couleurs : une

même Ln Lor-mat Lon peut être représellté;8 par d.es couleurs différentes

selon les imaGes'

- L'hypothèse relativû aux [eux de brousse n'est pas

toujours applifable surtout sur les imRges de 1979. A leur date de

prise de vue (Janvi8r) les feux de brousse étaient déjà très

r~pandus. Ainsi la majorité des savanes, des jachères et mêmes des

champs étaient brûlés.

- La manipulation d'images d'~chelles différentes a

prolongé le travail d'interprétation.

- La dégradation de certaines formations végétales

notamment celles des r~gions du Nord nla pas permis de les distinguer

des sols nus sur les images LANDSAT.

Ces difficultas auraient snrément été sources d'erreurs

si nous n'avions pas eu recours aUX photographies aériennes, aux

cartes topographiques, à l'''lssistallce technique d'experts en télédé.

te~tion et à quelques visites sur le terrain.

1.2± INTERPRETATION DE 5:U~:::"QUES PE01-:9.91Y.l1U.f.LAERIENNES EN COMPLEMEN'

1 .2.3. 1 • LE CHOIX D~t'3 ?EO~Qg:RAPI~IES AERIENNES

Le choix des photographie:s o.éri8nnes est, dans uh premier

temps, bas& sur leurs dat88 de prise de vue qui doivent se rapprocher

de celles des im2ges. Nous aVons p.:u' conséquent retenu celles datant

de 1974-1S75 ou de 1979-1980. Cinq pnotographies devaient être

prises d&ns chaque unité d'occupation des 801s.
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reduire leur coOt nous avons utilisé celles

disponibles au CRTO et au niveau de certains services qui ont

commandé aup~ravant des missions aériennes particulières. Ces

différents critèr~s de choix n'ont pas favorisé la répartition des

échantillons sur toute l'étendue de la zcne d'étude, mais plutôt

leur concentration dans certaines régions particulières notamment les

p~rimètres am~nagés des vall~es des voltas, les domaines classés,

les chantiers des projets.. Compte tenu du but rEcherch& par

l'analyse d0s photographi8s aériennes qui vise ~ préciser le pourcen

tage d'occupation des sols des différentŒ unités définies par l'in

terprétation des images LANDSAT, nous estimons que les résultats

obtenus sont satisfaisants s~ns les d~t~ils (pourcentages donnés

par type de formation v&gétale ·cf tableaux pages 26,27,28, et 29).

1.2.3.2. TECH~!2Q~~'INT~RFRETATION

A l'aide d'une grille quadrill~e et transparente super

posée sur les photographi8s aériennes choisies, nous comptons le

nom~re de carrés contenus dans chaque type de sols (sols nus, sols

COUVGrts de végétation). Sur les photographies panchromatiques par

exemple les sols dénudés apparaissent gris clair tandis que les

formations végétales so n t d'un gr.is sombre. Sur les photographies

infra-rouge les colorations sont respectivement blanche et magenta.

La forme, la structure et la texture des phénomènes observables sur

les photographies permettent de préciser leur nature. Ainsi sous

l'appellation de sols occupés nous avions confondu au niveau d~s

images LAND5AT :

- les agglomérations

- les champs de brousse et les champs de case

- les jach~res ~écentes

- les sauanes dégrudues

- les zones érodées

18s affleur~ments roch0ux

- les bu~~ c u t r-aas è s

De m@me les forêts clair8s, les forêts galeries, les

savanes et les terrass~s herbeuses constituent les zones dites non

occupé(;s.

... / ...
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Apr~s l'inter~r&tation des images de 1979 le calque fat

une fois encore photographié et développé à l'échelle 1/500 000. 1es

unit6s d'occupation des~ls furent transf~rées sur un fond cartogra

phique que nous avons réalisf auparavant. Ce fond, fait sur papier

calque, à partir des cartes IGN au 1/500 000 des régions de Ouagadou

gou et de Tenkodogo,comprend :

- Le r6seau hydrographique

- l'emplacement de quelques villes

- Le tracé des principales routes

- Lee limites des forôts classées, réserves et parcs

n a t i ona ux

la repr~sentation des collines et buttes cuirassées etc ••

Pour différencier les quatre unités d'occupation des

sols, nous los avons t r amè e s di.f f ô r-e ume n t , La carte d'occupation des

sols ainsi obtenue permet de localiser les zones boisées en 1975 et

1979· (cf annexe 10. Carte de l'évolution de l'occupation des sols ••• )
',

En 1975 il n'en restait plus que des lambeaux dont les

plus importnnts sont localisés dans la partie Sud de la zone d'étude

et particuli~rement de part et d'autre de certains tronçons des

principaux cours d'eau (les trois voltas et leurs afflt. ents)·;. Les

zones boisées sont essentiellement constitubes de forêts classées, de

réserves et de parcs nationaux. Entre temps (1975 â 1979) ces zones

Gubirent des modifications dans l'occupstion des sols, même dans le

(,)ltlaine cLas s e ,

Les r&gions du Nord de ln zone d'6tude sont fortement

digrad&es et n'ont pas &volu& sensiblement entre 1975 et 1979. D'apris

Sita GUINKO (CF bibliographie), le pl~teau mcssi ~tait déjâ fortement

d&grad& au temps de Binger (196 si~cle). En effet, au cours de ses

axploraticns, Binger n'ayant rencontrê que des cultures ou des

j ac hè r c s a'lvancé que cette région parnissait habitée et peuplée

depuis fort longtemps.

. . .1 . . .
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Les ~ones pSri-urbaines, s0nt de véritables plages dénudées.

Autour de Ouagadougou j elle sléterrd sur un rayon de plus de 50 km.

pour chiffrer la dégradation de la zone d'étude, nous

avons me s ur é les surfaces des unités d'occupation de s sol s , Ces mesures

ont été f a i t e a par planimètrie à partir du document photographique au

1/500 000. Le travail consiste à reproduire sur des papiers millimètrés

transparents les diverses unit&s puis a compter le nombre de mil1irn~tres

carrés (mm2) qu'elles ccntienne~t.

LeD tableaux ci-G.esr30uG d·.)~1110:1t les résultats obtenus

1°) R3SULTATS DE PLANHlETRIE A PAB,'rI:r{ DE L'INTERPRETATIO~S I~§§.

Code

Unités

Qualifications

If1
Meslircs sur! Surface !Proportion

carte mm2 réelles Ha ("la)

1

2

Fortement occupées

,
, Moyennement occupées
!

121 612

103 392

!3 040 300

,
'2 584 800

39,66 %

33,'12 "/0

----!-----------------1---------1----------!------
3 FaiLl~ment OCCUpééS 39 484 987 100 12,88 "/0

-------------- ---'---

-------!----------- i

4

---!

Nen occupées

Superficia total~

42 '152

,
. 306 51+0

!

! 1 053 800

,
'7 666 000
!

13,75 %

100 %

---_._---------------_., .•._-_.
La surface tot~le de la zone d'étude diffère de celle

t heora queme nt adopt ée à cause d'une erreur dans le tr acé des limites

de cette zone. Ce tracé a ét& fait stIT les imagos au 1/200 000 à

1.' aide alune ficelle. Après les d i I'f êr-on t e s réductions d'échelle le

rayon de la zone est égale à 31,25 cm au lieu de 30 cm sur une carte

au 1/500 000 ce qui correspond â 156,25 km sur le terrain •

.../ ...
".
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Pour atttnuer le travail de planimètrie,les mesures ont

porté uniquement sur les unités d'&volution. Les résultats obtenus

sont les suivants :

-----------------------_..~._._._-_._--

Unités d'évolution Mesures sur ! Surfaces réelles

Code Qualifications
cartes (c:.o2)! (ha)

+---------1---------+

21 Moyennement occupées eu 1975

et fortement occupées en 6 952 173 800

1979

----- -------------------

32 Faiblement occupées en 1975

et moyennemant occupees en

1S79 5 252 ! 131 300

blement occup2es en 1979
___.-1_

,
Non occupées en 1975 et fai-'

! 3 848 96 200

... / ...
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Les Superficies des unit~s d'occupation des sols en 1979

ont été calc....Lèe s à partir de ces mesures.

Code

Unités

Qualific!'.Ltions

:Surface sur! Surface !Porportion

! c ar' t e ( mm2 )! sur le! (e n %)

tGrrain(h~)

1 Fort~ment OCCUp~8S
1
. 128 564

1

3 214 100' 41,93 %

+---------------------- ---------. !

2 : 1·;oyenn8ment occupées 1 101 6~2 2 542 300! 33,16 %
j

---_.-----------------! ----------!-----!---------

---! -------!--------

i
3 . Faiblement occupées

!
33 080 952 OOO! 12,42 %

4
1
. Non occup';es 38 304

1

957 600' 12,49 %

--_._--_._---- -_._--------_._---,_.----------_._--
3up~rÎicie totale ! 30S 640 7 666 OOO! 100 %

.Jl~. APPORT DES PHOrOGR.':'.?:UES AERIENNES

Les r6sultuts de l'interpr&tation des images LANDSAT

indioue les superficies des diverses unit~s d'occupation des sols en

1975 et 1979. Mais nous ignorons toujours la signification exacte de

ces unités : l~ proportion des sols nuls et les natures de l'occupa

tion ne sont pas d~finies. L'analyse des photographies a~riennes

nous ionne les pr&cisions recherchêes. Les résultats, calcul&s en

pourcenlage sont d'abord d~tail16s p2~ types de formations. Cependant

nous rappelons que ces détails sont pur crae n t indicatifs car les

Gchantillons ana.Lys ê s ne sont p3.S r-e pr ô sen t at Lf s , Néanmoins, un

regroupement par catâgories do formationa(formations foresti~res et

non forestières), permet de oot..::"r:lÎncr le taux d loccup<'1tion des sols

par unités d'une par t et pour toute la zone d'étude d'autre part •

.../ ...
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Les f o r mat Lon s forestières, se reconnaissant par une

v ô gê t a t i.on assez régulière, appar a.i s s e rrt rouge magenta sur les

images LANDSAT ou gris sombres sur les photographies aériennes

panchromatiques. Il s'asit des for~ts claires, des forêts galeries,

des savanes et des anciennes jachères.

Les formations Don forestières sont des formations avec

une v&g6tation fortem8nt d~grad6e (champs, jachères récentes, zones

dénudées, terrasses hèrbeuses etc).
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UNITES 1 : FORTEMENT OCCUPEES
-------------------

REFF~ENCES DES PHOTO- SUPERFICIES FORESTIERES
SUPERFICIES NON FORESTIERES EN % tGRAPHIES AERIENNES EN 0/0

----------------- --------------- ------- ----- -------------- ------ --------r------ ------ ------- -------- ------ Surface

Savanes Sava- F At Flanta- Agglo- Cultures Cul tu- 7 totale
0 ore s tions . h' Zones z.ones Terras-

en %Régions o-Ç' Numéros nes méra- + Jac e- res, .peu den- gale- f ' denu- CU1raS- ses her- Autres'''1 denses . ores- tions res re- 1 V V d' ,
.00 rl.es tières + :\.. • • ees sees bcus csses cenves

~'Y

--- _.,

'rENKODOGO 75HVO 409 12,11 0 0 0 1,76 80,66 0 0,98 0 4,49 c 100

- - . _.

F 0 79003 7235 26,76 0 0,98 0 7,03 65,23 0 0 0 0 'I o 100
..

BOULSA 79003 790S 29,69 0 0 0 1,76 63,87 0 2,54 0 2,15 0 100

.-
OUAGADOUGOU \S006 4747 21,68 0 1,95 0 0,98 75,39 0 0 0 0 0 100

._- _.
1

1

PISSILA 179RVO 86 26,37 0 0 0 1,56 72,07 0 0 0 0 0 100
. !

o ~oMoyennes 23,3 2 2,62 71 , 44 f o~~ 1 ,33 0 100
1 •

23,9 % 1 76,1 %
!

Les surfaces totales représentent celles int8rprétées sur les photographies aériennes.
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MOYENNEMENT OCCUPEES

,

./

REFRENCES DES PHOTO- SuPERFICIES FORESTIERES SUPERFICIES NON F'ORESTIERES EN üJ,
GRAPHIES AERIERNES EN%

------------------------- ------- -------------------- -------
------T;-î~----T------

------ -------r-------- ------
, Sava- ... P1anta- TOT1.:.L

A 10-1 u ur~slcu1tu_ Zones0
~vanes Forets tions ~g + Jache- Zones 'Terras-nes dénu-, . § Numérc:J peu d Ga1e- fores- mera- , res cui- ses her- f._utres 1Reglons '''/ en- . . l'es re- dées rassées beusesdenses rlGS tlons ~ A.V.V.

00 ses tières cen"es
'''/
~~

BOULSA 79003 7914 54,09 1 1 1 3,3 1 0 0,58 35,8 0 4,47 0 0,58 0 100, " 71
- 10,39 100o 1 2,54

----

OUAGADOUGOU 79003 7272 46,09 0 1,17 46,09 0 3,71 0 0 -- +,

P 0 ,79003 7174 39,84 0 8,40 2,34 4,3 44,73 0 0,39 0 0 ! 0 1 100

P 0 79003 7088 43,16 2,34 0,78 0 4, 1 48 J 24 0 0 0 1,37 0 100

KOUDOUGOU ,UPV45 1
136 56,05 0 0,59 0 0 43,16 0 0,2 0 o 1 0

100
- -~. 1--- 1-.

Ii~oyennes 47,85 0,7 3, 12 0,47 2,03 43,6 0 1, 75 1 0 0,39
1

0,08 100
..

52,1 % 47,9 %
1 - ~
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UNITES 3 : MOYENNEIVIENT OCCUPEES

REFERENCES DES PHOTO- SUPERFICIES FORESTIERES SUPERFICIES NON PORESTIERES EN %GRAPHIES AERIENNES EN %
---------------- ------r------- ------------- ------ -------

:::~:= ;:î;:~;~l~~::= ;::::- -;::::- ;:::::=-
------ .TOTAL

Sava- A Planta-

Régions ~ INuméros
Savanes Forets t.nes lons , + Jac e- d' , Autrespeu d gale- f mera- , res eYl"L"- CU1- ses her-

'''/ en-, ores- t' res re- A V V d' , b0) denses rles t" lons t -.. • ees rassees '€uses
.li ses leres cen es
~;

KCArDOUGOU UI'V37 ?14 80,66 4,3 1 ,76 0 0 0 0 1 ,56 11 ,72 0 C 100

KOUDOUGOU UPV45
1

23 1 79,i 0 ° _~ 0,2
17,19 0 3,)2 C 0 0 100

!75
HVO

1
0,63'I:2NKOJ)OGO 446 90,91 0 ° ° 0,3 1 2,19 ° 2,51 ° 3,45 10O

1 J

FISSILA !79HVO 1 44 65,74 7,22 o~ 0,55 26,48 ° C ° 0 ° 100
i 1

"-1 '------ 1 .•. ..

1 1
5,47 10,55j 0,39 1 0},)ULSù 179003 1 8003 72,66 2,341 6,05 0 2,54 0 0 100

1 i

10,27 ! 2"M 2,34

-
i

i'loyennes 77,81 2,77j1,56

'~
0,7 2 0,69 0,13 100

1

1
t 1

82,1 % ! 17,9 %
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UNITES 4 : NON OCCUPEES

------------------~----------------

SUPERFICIES NON }'ORESTImü~S EN %

:~~~:=l;~~~~~;;~~:~~:=~~::::-+~::::--~~::::~=-~------
, 1+ ,ac e-I Id' 1" l '" tmera- v ~ res enu- CUlrBs- ses her- ~u rES
. reB rc- "tlons + h.V.V. dees seos bousescenves

TOTAL

o o o o 100

P 0 t790C3
i

. 80~86 7,23\ 9,57 o

o

1
1 ,561,

o

)

o

2, 34 1 0

o

o

_ 1,37
1

o

o

1

01°
-~'98-1 0

o

c

Noyenne s 1 1 0 1 0,31 0,47

2,7 %

0~2 100
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L'étude de ces tableaux nous amène a une première conclu6ior

l'occupation des sols provient essentiellement des activitéf

des populations humaines telles que les :

- activités culturales

- exploitations de bois (bois d'énergie surtout)

- constructions

- pât urage s

- feux de brousse

En effet les défriche~ents ccnstituent de véritables opé

rat Lon s de déboisement qui t.ouc he n t les forêts claires, les savanes

et même les forêts galeries. Par ailleurs plus l'unité est dite

o c cup è e , plus sa végétation est pauvre (absence de formations végétales

denses). Le terme de s anane s denses utilisé dans les tableaux

re~roupe tous les peuplements végétaux cyant un taux de recouvrement

élevé (supérieur â 70 % selon la grille de densit&). Il s'agit des

forêts c~aire6, des savanes bois&es ou arbor~es. La végétation des

unités fortement ou moyennement occupées se compose généralement de

sava~eB peu denses (dégrad&es) dues surtout aux prélèvements de bois

(bois de feu surtout) pa.r les populations, mais aussi aux pâturages et

aux feux de brousse. C'est d'ailleurs ce qui justifie en partie la

dégradation généralisée des régions du Nord et des zones fortement

pe up Lèe s ou brousses et champs se confondent.

Cependant d'autras phénomènes tels que la qualité des sols,

l'érosion, la sécheresse etc sont des sources de dénudation des sols,

mais à un degré moindre. Ainsi par cx e.apLe nous avons relevé sur les
Je'

p ho t ogr apha e s aériennes des zones érodGcs, des terrasses herbeuses dans

les bas-fonds ou sur sols peu profonds, des affleurements rocheux, des

buttes cuirassées qui ne comportent pas diarbres.

/
Mais rappelons que les terrasses herbeuses avaient été

class§es comme zones bois~es i cause de leur coloration (rouge-magenta)

sur les images LAj'mSAT. Sur les pho t.o gr aph i.e e aériennes elles se

distinguent des savanes p~r leurs textures.

Nou s avons vu que l'o:::cupat.i.on -ies Gels se traduit par

l'abscmce de v è g è t a t Lon Li.grieu ae continue ; en c a l cu Lan t les taux

d'occupation des sols des cinq (5) è c aan t a Ll o n s photographiques de

chaque unit~ nous constatons qu'ils appartiepn~nt bian aux intervalles
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numériqu~s estimés à partir de la grille de densité (cf chapitre 1221).

Le tableau ci-dessous donne les taux noye n s d'occupation des sols par

unités :

:.lnités

2 Moyenn6mcnt occup&ys

23,91

52,14

Superficies non!
Forestières en

96
76,09

47,86

Total

100

100
_______________c_! c__.._: •

3 Faiblam2nt occupé~s! 82,14 17,86 100

-----------------------~---"-_..------,-----~----

4 Non occupéGS 97,27 2,73 100

A partir de ces taux moyens di occupation des so Ls par

unités nous avons calculé celui de ln zone entière en tenant compte

des surfaces de chaque unit&. Los tablGaux ci-aprâs donnent les

situations fore6ti~r0s en 1975 et 1979.

Total (ha)Unités
Super-f i.c Le a
F'or-c s t i.é r e s

(ha)

!Superficies non !
!For~stières (ha)!---_:.._-------,

1 Fortem~nt occupées 726 900
i

"2 313 400 3 040 300
___.. "C ! .__....!_,, _

.<1(.~
, 1

2 MOYte·nuement occupées" 1 347 ('00 "1 237 100
! !•.._---------- .,._,

3 F'a i.b Lcmo n t occupées 810 300 176 300

2 584 800

987 100
------_._---------_._..-------------""'----

4 Non o c cupè o s

Total

Proportion

1

"1 025 000

1

"3 910 400
!

51 .o i %

28 800

~3 755 600

48,99%

. . .1 ...

1 053 800

7 666 000

100 %
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---------_.__._-------------,---

! 3 214 100

Unit és

1 Fortcm~nt occupéos

! Superficies
.For8stièr0S
: (ha)

768 500

!Superficies non!
lForl:stièrcs
. (ha)

! 2 445 600

Total (ha)

2 Moyennement occup~es

3 Faiblement occupées

1+ Non occupees

Total

Proportion

! 1 325 600

'182 000

931 500

!3 807 600

!1 216 700

170 000

26 100

50,33%

!2 542 300

952 000

957 600

! 7 666 000

100%

Le taux d'occupation des sols a passé de 48,99 % en 1975

à 50,33% en 1979. Autr&~ent dit 102 800 ha de végétation naturelle ont

été déboisés en trois anl1J soit une moyenne de 34 300\ ha de superficie

Forestières détruits chaque année. Si nous considérons que l'évolution

de la déforestation est constante(34 300 ha déboisés chaque année)

nous pouvons dire qu'i: resto aujourd'hui (1985) environ 3,6 millions

d'hectares de supurficies Forestières d~ns la zone d'étude, soit

46,5% de la surface totale. Pour les années à venir l.:os situations

suivantes sont à prévoir en l'absence ~c mesures conséquentes •

• • • / •• 0
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--_.__._._-----

7 666 000 ha

Total en ha
et en %Années

!Superfici0s !Superficies
", For-e stLè r e a ! non ForestH?t'"elfi

· en ha et ~E-.?L':"9.n h'a e~ % .
!

! 3 567 400 ha! 4 098 600 ha
-~--------

46,54 $S
! !

--------------------------~_._ .._~-,.

53,46% 100%

1990

, 1

· 3 395 900 ha· 4 270 100 ha
! !

7 666 000 ha

44 1307~ 100?t6

_._----------------------_.._-_._....-..._-------
1 1
· 3 224 400 ha' 4 441 600 ha

1995

7 666 000 ha

42,06>S 100%

1
3 052 900 ha . 4 613 100 ha

lùoo
7 666 000 ha

60,18% 100%

A partir des résultats de llinventaire forestier National

fait par 1.(1. CAr'iERA'J:'TI en 1980, nous avon s calculé le volume moyen de

bois à l'hectare pour toutes formations forestières confondues (forêts,

claires, for~ts galeries, savanes arborées et arbustives, anciennes

jachères) à l'intérieur de la zone d'étude. Ce volume est estimé à

16m3/~a pour ln végétation naturelle. Par cons6quent le volume total

d e bois sur pie d e s t d'environ 57 millions de m3 pour l'année 1985.

L'accroiss2ment naturel de la vég~tation ligneuse est de

1% environ (A.G. CAMERATTI) d'où un dicponitlo de l'ordre de 0,57

millions de m3 BD 1985.

Or lea hesoins 8n bois de feu des populations vivant dans

la zone d'étude pour cette même apnée s' él,~vent à 2,47 millions de m3

repartis comme suit:

. . .1. . .
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,
"(1) consommation

de bois de fou!Nombre
en kg/pers/
jour

,
d'habitants

(2) besoins
totaux en

millions de m3

Ville de Ouaga
dougou

1 ,36 409 000 0,25

!----------------_._---_.. - _..._--------,-----------
Centres Semi
urbains

1 ,38 216 000 0,14

----------------------_.-...._-------------------~--
! !

Zones rurales

Total

1,69 !2 695 000 2,08

2,47

_________._. l __. ._L__.. !

(1) cf DE BACKER, 1980, Rapport technique sur la consommation de

bois de fcu en Haute-Volta.

(2) 1m3 de bois correspond a environ 800 kg (cours de 4è année

LS.P)

Ces besoins rcpr~sentent 4,3 % du volume total de bois sur

pied, d'où un déficit ligneux de 3,3% soit 1,88 millions de m3. Ce

déficit qui se traduit par une consommation du capital forestier se

manifeste:

- d'une part par une réduction des surfaces boisées

provenant surtout d8S activités humaincG. En effet nous savons que

34 300 ha de v&g&tation naturelle sont d~truits chaque année surtout

~ cause des défrichements agrico18G. Le bois de d6friche couvre une

partie des besoins en produits libneux. De plus les prélèvements

répétés de bois finissent par anéantir la forêt.

Pour l'année 1985 la slœf2ce déboisée (34 300 ha) fournira

0,55 millions de M3 pour la c on sommat i.oa •

. . .1 . . .
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d'autre part, par un e diminution de la production à

l' hectare.

En effet l'exploitation de bois telle qu~ pratiqu~e, ne

permet pas une bonne r~g~n~ration nat~rclle de la v~g~tation ; par

cons~quent le bois extrait n'ost pas totalemunt remplac~ d'o~ une

b ai s se de la production. Pour l'année 1985 le déficit calculé

provoquera une diminution de la production (en plus de la r~duction

des surfaces boisées de 34 500 ha) de 2,33%. En d'autres termes cette

production baissera de 16m3/ha à 15,6) m3/ha.

Ainsi, la production du bois dans 1eR zones d~ficitaires

diminue progressivdment aU fil des ann~es ; par contre, celles des

zones exc~dentaires en produits li8noux aYgmente. Par cons~quent il

est délicat de considérer que la production ligneuse reste constante

comme nous l'avons fait dans les calculs ant~rieurs. Néanmoins compte

tenu des d.i f'f fc u Ltés à maîtriser toue les fac t e ur-s qui influent

actuellement sur la production de bois (mesures visant à augmenter la

production du bois et à réduire sa consommation), nous allons toujours

nous contenter d'utiliser les dcnn&es de llinventaire forestier fait

en 1980.

Ainsi le tableau ci~desso~s donne les prévisions simpli

fiées jusqu'à l'an 2000.

1985 1990 1995 2000
_._-------------, ------_.-! -------!-------!---

S~~erficies Fores- '3 567 400
t Lé r e s (ha) !

, ,
'3 395 900 '3 224 400
! !

3 052 900

-_._-_._---------- , -_._------- ! --- -~ ..._--: --------!•
Volume de bois sur
pied (millions m3)

AccroiGsemL'nt
(millions m3)

Besoins en bois de
feu (~illions m3)

Déficit
(milliolés m3)

57,1

0,57

2,47

1 ,S'

9:-,33

2,85

2,31

51,59

0,52

2,82

... / ...

48,85

0,49

3,98

3,49
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La représentation graphique, sur un même diagramme, des

disponibilit~s (accroissement) et des besoinsen bois des populations,

en fonction des années, fait ressorbir le déficit en produit

liBne~X constat~ dans la zone d'étude. Cc dêficit remonte dans les

ann&es 1965 ~ 1970. En effet la courbe des besoins, qui se situait

"auparavant en dessous de celle des disponibilités, s'est placéeau

dessUs après 1968 (cf figure 2). Depuis cette date; le déficit ne

cosse de s'accroître à cause de la réduction des surfaces forestièree

due surtout aux activités hum~ines et de l'accroissement des popula

tions humaines. Les disponibilités satisfont actuellement 23% des

besoins en bois ; par contre dans 15 ans (an 2000) elles ne couvriror

pl us que 12;6.

Les mesures entreprises PQr les Services Forestiers afin

de Bupprirner le défici t en bois sont multiples (c f introduction).

Certaines visent à augmentdr la production de boia de feu, d'autres

cherchGnt a réduire Sa consommation.

Pour le moment il est difficile d'éva~uer et de constateI

les effets produjts par ces mesures. Cependant un exemple nous

conduirait ~ mieux compr~ndra leur port6c. Imaginons que tous les

ménages utilisent des foyers "trois pierres améliorés", une économie

de 40'1~ serait réalisée par rapport aUX besoins estimés à partir de

l'utili3ation des foyers traditionnels. (cf Services des foyers

am&li,)ré8).

Le programme de v uLg ar i s a t i o n des f oye r s améliorés (EA)

pr èvo.i t ann ue Ll emcn t la construction de 10 cao foyers "t.ro Ls pierres

améliorés" par province à r a i aon de deux par ménages (10 personnes).

seront équipés de 120 000 FA. L'économie de

~ 0,18 millions de m3 ramènant ainsi le
11(.'Œ~s tlQ.~~

1,72~ Si cc projet de vulgarisation des F,A

se poursuit jusqu'à l'an 2000 nous Douvons espérer les bilans

su i.v an t o :

.../ ...
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: 0,57

! 2,47

1990

0,54

2,85

1995

0,52

2000

0,49

---------------------! -------! ------!-------!-------
Econo~ie due aux F A

(millions m3)

,
. 0,18
!

0,9 1,59

--------------------!------------_.,-
Déficit résiduel

(millions m3) 1,72 1 ,41 1,48 1 ,9

Dans un p~emier temps, le déficit diminuera sensiblement.

Puis il crottra de nouveau apr~s 18~ années 1990. En effet, les

besoi~s en bois de feu des populations baisseront au cours de la

période de 1985 a 1990 pendant laquelle la constructio~~e~000

foyers "3 pierres améliorés" sera possible. Après cette période tous

les ménages seront équipés d'au moins deux F A.chacun.

Par conséquent les besoins des populations en bois d'énergiE

seront réduits de 40 %. Cependant ils connaîtront annuellement une

augmentation due â la croissance démographique.

La courbe en pointillés de la figure 2, représentant les

besoins e s comrt é s en fonction des ann è o s avec l'hypothèse des F.A.,)

illustre bie~ ces deux phases d'évolution du déficit.
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L'&tude que nous avons men~e et dont les r&sultats

constitueront un document de base pour une meilleure organisation et

un mci I l.e ur contrôle de l' exploi t a t i.on de bois,donne deux renseigne

ments principaux de la situation forestière autour de Ouagadougou:

- ellc a permis de localiGcr les zones toujours boisées

en 1979 et d'&valuer leurs ~tendues. Situ~e8 au Sud de la zone

d'étude, elles ont essentisllement constituées de domaines classés

bordant de part et d'autre 185 principaux cours d'eau. Les régions du

Nord et los zones péri-urbaines sont g&n6ralement d&gradfes.

- elle· a permis également de connaître le rythme de la

déforestation dans la zone d'étude et de constater o~, pourquoi, et

comment elle évolue. La végétation naturelle regresse au rythme de

34 300 ha/an ~u profit des superficies non forestières. Cette

déforestation a surtout été remarqu8c au Sud de la zone d'étude

dans Le o par t i.o s toujours boisées. L' o cc upat i on des sols résulte

e s ae n t ie l Lo men t des activités huma.i n e s notamment l' agricul ture,

l'exploitation du bois, les paturages, les feux de brousse etc.

La non-occupation des régions pr è c è deramen t Ln di.qu è e s n'est pas liée au

rGgime des forôts (domaine class~e). La preuve se d&montre après les

annSes 1975, avec la recolonisation rD.)idc de ces régions par les

agriculteurs. Il s'est m~me avéné n~cessaire de d&classer certaines

for@ts ,our les mettr~ en valeur par les cultures. La raison

probable réside dans leur accès difficile et leur ho at i.Li t.é de jadis.

En effet ces zones &taient habit&es par des animaux f&roces qui

inqui6taient sQr~mcnt les hOillmes. De plus les conditions d'humidit&

permanente et de végétation assez dense favorisaient la prolif&ration

d'insectes vecteurs de maladies , telG que la mouche tSé-tS&, le

moustique et divers parasites de l'homme. Depuis la campagne

d'assainissement des vall&es des voltas en 1975 ces r&gions n'ont

cess& d'attirer les agriculteurs par le~r disponibilité en terres

arabl~s. De telles conditions entraîneront la d&gradation de ces

zones comme les autres y compris le domaine classé.

Aujourd'hui (1985) la superficie boisée est de 3 567 400 h

et le volume de bois sur pied est estimé i 57 millions de m3. Ce

volume augmente chaque année de 1%, mais la production ligneuse reste

insuffisante pour les besoins massifs des populations qui croissent

..,./ ...
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beaucoup plus rapide~~nt. Ces besoins sont actuellement couverts à

23 ;;~ par les disponibilités. Le bilan entre l'offre et la demande fait

donc ~pparaître un déficit de l'ordre de 1,9millions de m3 pour

l'année 1985. Ce déficit lisneux, débuté vers les ann&es 1965 à 1970

se traduit par une consommation du capital forestier et se manifeste

d t un e part par la réduction des surfaces boisées et d'autre part par

la d.i mi.nu t Lo n de la production de bois à l' hectare. Il s'accentuera

au fll des ann~es si des mesur~s n'&taicnt pas prises. Ces mesures

permettent à la fois d' augmen t er- la pr-odrc t Lon de bois et de diminuer

sa consommation afin de réduire, voire 5Uppr~mer le défi ci t , Par

exemple la vulgarisation de deux foyers "tro:..s pierres améliorés"

par ménage permettrait de réduire la consommation totale de 40%.
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DE LA VILLE DE OUAGADOUGOU EN BOIS DE FEU.
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Connaissant désormais los possibilités en produits ligneux

offertes par les for§ts autour de Ouagadougou, qui se placent nettemen"

en dessous des besoins des populations, des mesures urgentes s'imposen"

afin d'&viter la dégradation irréversible de cette vaste zone péri

urbaine. Parmi celles visant à augmenter la production de bois et à

réduire sa consommation, les 3ervices Forestiers se proposent d'orga

niser et de contrôler son extraction qui contribue à la disparition

de la ~~g&tation lign~use. L'exploitation forestiire bien conduite ne

tue pas les arbres et par cons~quent elle ne détruit pas la forêt.

En effet la coupe d'Un arbre est suivie par l'émission de rejets à

pqrtir de la souche qui r&gén&re llafbrc. Or depuis toujours l'exploi

tation foresti~re se passe pratiquement sans aucune rêgle garantis

sant unÇ bonne régénération des peuplements forestiers (cf paragraphe

2.3.1.6).

Le tr~vail que DOUS avons mené cherche à connaître entre

autre 18s modes d'explbitation actue13 (pratiques d'exploitation.,

zones de récol te, pr-o o Lème.s , souha it o etc) en particulier celui à

but comm8rcial le plu~ nuisible à la forêt. Pour cela nous avons

ouvert des enquêtes auprès de certains Gxploita~t6 forestiers fournis

S8urs de bois à la population citadine de Ouagadougou.

2.1.1. BUTS ~T OBJECTIFS

La finalit& de ces enqu§tes est d'entreprendre des actions

sûres et durables. Aussi avons-nous tenu à associer dans nos recherche

diid~es ceux qui vivent quotidiennement les r~alit&s des for;ts

notamment les exploitants forestiers. Ceux-ci ont porté à notre

conno.issance leurs m&thodes de tré1.vail, leurs zones d'actions, leurs

probl&müs et leurs souhaits. Ainsi les responsables des services

forestiers trouveront des éléme~ts de base pour orienter leurs

décisions.

. . .1. . .
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Il existe plusieurs t~pcs d'exploitants forestiers avec

des pr~tiques et des problâmes parfois diff~rents (cf chapitre

2.3.1.4). Pour des raisons diverses l'enquête fut conduite auprâs

- des exploitants vendant au bord des routes.

Ils n o u s ont localisé app r-oxi.ma t Lue men t les zones

d'exploitation.

- d~6 commer~ants trancportcurs de bois (tauf les cyclistl

et les p i è t.on s ) , .Io u an t un rôle important dans le

t ran s po r t du bo i a, ils nous ont fourni pl us de

pr~cisions sur 106 zünos d'exploitation.

- des r·~vendeurB de b o.i n 3. OUf:\gadougou. Ils nous ont été

intéressants pour la c onnaLs.s ance des prix du bois

vendu nu détail.

Ces d i.f'f è r e nt e s 8nqu2~3 n'ont pas été men èe s suivant le

m&me questionn~ire (vair annexe~~~/~e~onâant il existe des questions

qui se'r&pâtent souvent. Suivant les conditions de déroulement des

e nq uê t e s ou suivant les Ln t e r Lo c ut e ur a , dore' questions ont été

ajoutées soit peur re~dre plus fucile leur compr6hension , soit

pour obtenir des réponses plus explicites.

2.1.3. DEROULEMENT JES ~N(W~TbS

g.:.l:...h1. ENQUbTII: AUP~{J;S DES EXPLOITAtlTS VENDANT AU

BORD DES ROUTES-------------

Elle s'est dérculée en hi ve r n age , Nous avons re joint le s

exploitants au bord des principuux axes routiers convergeant vers

Ouagadoueou. Les questionG sont posées soit à des individus isolés,

soit à des groupes de personnes. Compte tenu de la période (périOde

de culturç) nous avons surtout trouvé près des dépôts de bois,des

enfants ou des p~rsonnes âgées ch~rgés de la vente de bois et qui

rré t a i.e nt; pas t cu j our s à mesure de nous fournir tous les rensei,gne

me~ts recherchés. ... / ...
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Le choix des interlocuteurs est arbitraire, mais dans la

mesure du possible nous avons essayé d'interroger au moins un vendeur

de bois par village. Dans chaque dir2ction nous sommes allés

jusqu'au derniur dépôt de bois, sauf sur l'axe Ouaga-Bobo où les

nremiers dépôts se rencontrent à 120 km de Ouagadougou. Au total nous

avons interrogé 64 personnes ou groupes d'individus répartis comme

suit par axe routier :

--------------------------_._-- -------

Axe routier

Ou aga.-F'ad a

Hombre de personnes ou
groupes de personnes interrogés

9
---_._-----------_ ..__._-_.._-------------

Ou ago.-Bcbo

Ouaga-Kol1goüssi

8

12

--_._--------_._---------; -_._~---
Ou ag a-Kayc 10

! -------------

o,.

---------------------_...-! .._~..
OUéèga-L :)

------------------------- ---_._---
Ouaga-Pô

Total

8

64

Au cours de ces visite5 nous avons évalué le prix du

bois grâce à des pes{esde fagots.
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DE BOIS

Au d~part nous avions voulu les interroger individuellement,

mais Dour des raisons indépendantes Qe notre volonté, nous avons été

~men2s a les enqu~ter p~r group0s. Au d&but les commerçants transpor

t eur s de bo i s affichaient à notre égard une certaine méfiance croyant

discut2r avec des agents de la police forGsti~re. En effet les 2/3 de

c~s commerçants sont des fraudeurs (selon une estimation de la directior

provinciale de l'Environn2ment et du Tourisme du Kadiogo). En d&fini

tive nous avons conduit l'enquête ['.upres de de ux types de commerçants

tr~nsporteurs de bois :

motoriS8s

* Les commerçants tr~nsporteurs, propri~taire6 de vihicule&

qui se sont r&unis touD ensemble sur notre invitation.

L'enqu~te S'LSt alors transformée en une r&union débat autour du

questionnaire pr~elablem~nt rédig~.

* Les exploitants propri6taires de véhicules non motorisés

notamment les charretiers qui ont ~~6 soumis au même questionnaire que

l&s pr6cédents. Les discussions sont conduites en groupes selonlBombre
. ,-'"

pl us ou moins élevé des c har-r c t tes re:ncontrQqSpar dire ctions. Ainsi

nous avons e nquê t é :

- un groupe de charretiers sur l'axe Ouaga-P8

- de ux groupes sur la route Ouaga-Yamtenga

- un groupe dans la direction de Kotigoussi

- un groupe à l'entréo de la ville par la route Ouaga-Fada.

Les cyclistes et les pi6tcns n'ont pas ~t~ entendus i cause

de laur rale second8ir~ dans le tr~ns~ort du bois : ils transportent

moins du quart d'un st~rc de bois (1 â 3 facets de 15 â 20 kg l'uniti).

De plus ils sont difficllement contrôlables compte tenu de leur

nombre tr6s ~lev~ (320 pi6tons et 520 cyclistes par jour contre 180

charrettes, 40 camionnettes et 20 crnnions en 1981 selon les estimation

de THIGMBI~NO Théodore).

D'ailleurs ils no vont pas Jusqu'aux ZLnes d'exploitation

mais se conte~tent de r~calter les maigres ressources auX environs

immédiats de Ouagadougou.

... / ...
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OUAGADOUGOU---------

Cette enquête a été réalisÉe en collaboration avec un

expdrt de la Benque Mondiale en mission de travail au BURKINA FASO.

Nous avons visit~ 8 points de vente privés dont 4 en zones loties

et 4 autres en zones non 10ti8s. Au cours des visites nous avons

acheté du bois faisant l'objet d'une pesée ultérieure. Cette fois les

réponses aux questions sont obtenues individuellement.

2.2. VERIFICA'rrON DE CE:~TAINBS REPONSES

Vu la m&fiance des ex?loitnnts ~ notre ~gard, et les

Gonditicns de d&rcu16ment des enqu&tes (discussions en groupe), nous

avons tenu à vérifier 4ertaines do leurs réponses. Notons que les

diverses enqu&tes servant de v&rifications les unes des autras car

les questions se r~coupent. Néanmoins d0S contrôles personnels ont

ét0 éf;alement f a.i t a , I\.insi par exemple' nOUE sommes allés visiter les

z or.e s d ' expLo i t a t i.o a.v désignées p:'.r los expLo i, t au t s chaque fois que

c'est poss&ble. (Bxistence de voies d'acc~s). Nous avon~ discuté,

sous le couvert d'acheteurs, les pr i.x de certains chargements de bois

afin de les comparer â ceux obtenus lors des enquêtes.

Kaus savons que ll~chat du bois repr~sente le mode

d'approvisionnu~ant la plus fr6que~t ~ Oucgadougou. La pratique de

l'aut~ravitaillement di~parait progressivement avec l'&loignement

des zones d'exploitation•. En 1975 cet approvisionnement direct

couvr~it 5% des besGins de l~ ville (Alain Bertrand). En 1980
s e u'l omerrt 1,44 j; des f",millt;;S (De Dac;~'2r) le pratiquaient. Telles

sont les raisons qui nous ont amen~. â consid~rer exclusivement

la f~li6re de r8vitaillement , 'od.sec: sur le commerce de bois. Elle

comprend l'dxtraction, le transport ct l~ distribution du bois. Les

r~~ultats ne st;;ront p3S pr6sent~s par types d'enquêtes, mais suivant

lus renseignements recherchés.

... / , ..
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~.:.3. 1• LES MODES D' :;XPLO I_~i:1..~ ON

tes Gntretiens avec les exploitants et les observations

personnelles nous amènent à souli:;ner le non respect en grande

partie des textes r&glem0ntant l'exploitation forestière. Selon une

estimation de la direotion provinciale de l'Environnement et du

Tourisme du Kadiogo, seul 1/3 Ju bois entr~nt dans Ouagadougou est

contrel~ ; autrement dit les quantit6s de bois dont l'exploitation

est officiell~mènt 3utorisée (p~r les pvrmis de coupe) représentent

1/3 du bois conGommé par les ~opulatiüns de la ville de Ouagadougou.

Cela ne d&note pas forcément une ignorance des textes règlementaires,

mais montre le contournement des textes par les exploitants

soucieux de r~charcher le profit. De plus les contr61es sont rares,

voire inexist~nts dans certaines régions. Toutefois force eat de

r e c onn a'î t r-e que la r-è g.l.eme n t a t i on forestière, très ancienne, demande

aujourd'hui, une révision de certains de ces articles. Avant de

parler des pratiques d'exploitation, nous allons faire un bref

r~ppcl des text~s qui r~glementent la coupe et la commercialisation

du bois aU BURKINA FASO.

2.3. 1 . 1 . -B.cl::PEL sun L;~ J~gLEHEtJ'rATION EN l'iATIERE

D'EXPLOITATION FOR~STIERE--------

a - GGn G1'::>..1 i t 0S

La règlementation de l!exploitGtion forestière est

contenue dans 10 d&cret du 4 Juillet 1935 fixant le r~gime forestier

en Afrique Occidentale Française. CP d&cret pr&cise les modes

d'exploitation. des forGts, les infr2ctions et les p&nalitês. Par

contre l'arrêté gér.~ral datant du 28 Septembre 1935 et ses madificR

tians régissent, entre autres, l'exploitation des forêts dans la

zone sahelienne. Ces dispositlons r8g1omentaires définissent le

cadre, les r è g i.me s d'exploitation et Le s c o.apé t.e n c e s de délivrance

~es per~is. Enfin l'arr0t& du 30 Décenbra 1948 fixe certaines

conditions d'applicRtion du d0cret du 4 Juillet relatives à l'exploi

t3tion et à la circulation dGS produits forestiers syr le territoire

BURt.IN :,3E.

.../ ...
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b - LES VOI;~S D' CXPLOI'l'.'.TION

L'exploitation des for~ts naturelles par des services

publics ou p~r des p~rticuliers peut être faite :

- en régie

- par vente Je coupe

- p&r permis de coupe d'un nombre limité d'arbres, de

pi~ces.de m~tr2s cubes ou de st~res

- par permis temporaire d'exploitation.

Ces vo i e s d' exploi t ot i on varient suivant le régime de la

forêt, la formation botanique, la ~ualité de l'exploitant, la nature

et la quantité des produits.

c - LES DROITS ET D~VOIRS DES EXPLOITANTS

Les voies d'exploitation pr~cedemment citées concernent

- l'exploitation des proQuits forestiers, principaux ou

accessoires, faite p,~r des per ec nnc s ou pour le compte de personnes ne

jouissant pas des droits d'usage personnels ou collectifa sur les

lieux d'exploitation.
\.

toute exploi tntion ayant un caractère commercial ou

industriel

les exploitants dos services publics, civils ou

militaires, des établisse~ents publics ou d'utilité

p ubl i.q ue ,

L~ droit J'exploitation poss~de un caract~re strictement

personnel. Toute cessi~n)u location est interdite sauf autorisation

de l'8utorit~ compétente. Ce droit d'exploitation ne cGnf~re aucun

droit sur le fond (ressou~ces autr~ que le bois) da la zone. Les

per~is ùe coupe sont toujours délivrés ù titre onéreux.

Pour l'exploitation il ost intordit

- d'employer le feu p ou.r abattre les arbres

- d'abattre des arbres de ùiamètre tnférieur à un minimum

fixé.

- d'abaLtre certaines cspeC03 végétales protégées (voir

annexe "2. ) .../ ...
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Les coupes doivent &tre faites ·"rez terre" et l'arbre

coupé entièrement débité. L'exploitant doit ouvrir un pare-feu d'au

moins 20 mètres de largeur autour de son périmètre de coupe.

Tout produit forestier ou bbjet fabriqué avec des produits

de la fr.rêt devront obligatoirement ~tre accompagné de permis de

circulation. Pour les produits à stocker il sera délivré gratuitement

un permis de stockage indiquant le lieu, la date et le délai de

stockage.

En Cas d'infractions les délinquants sont passibles des

peines suivantes: empr-Lsonnemerrt , amen d e , confiscation de matériels,

restitution, dommages et intérêts etc •••

d - L' APPLIC;,TION Qt:S ~T0.~,:f'ES RiBLEi'1ENTJ:.IRES EN LA

MATIERE AU BURKINA FASO.

Seul le permis de coupe est délivré aux exploitants

forestiers. A défaut de ~ouvoir contrôler tous las exploitants

primaires (cf chapitre 2.3.1.4.) les permis sont également vendus

aux commerçants de bois propriétaires de véhicules pouvant transporter

au moins un stère de bois. Il s'agit notamment des charrettes, des

camionnett0s et des camions. Les permis de coupe, d'une validité d'un

mois, coûtent 150 F par stère de bois transporté ou coupé. Ainsi les

différents propriétaires de véhicules payent les redevances suivantes

en fonction du nombre de voyages autorisés par le permis.

--------
1

Types de v&hicules· Charge utile
! autorisée.

(stères)

l ,

"Nombre de voyage§
!autorisés !

Prix du Permis
de coupe /l /,;

Ch ar-r e t te s

Camionnettes

Cami.on s

1,5

7

20

10

6

3

... / ...
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Ces permis de coupe servent également de permis de

circulation, mais les dates de circulation doivent 8tre pr&cisâes au

dos du permis pour les v~hicules motoris~s.

Les permis de circul~tion sont remis à toute personne

allant chercher du bois pour usage fcunilial. Ils coù.tent 300 francs

et sont valables pour un seul voyage·

Les permis de d0p5t sont d61ivr~s gratuitement aux

commerç an t s transporteur s qui n'ont pas pu écouler Le ur s produits

à la date indiquée sur le permis et qui se trouvent contraints de

les stocker.

L'interdiction de 18 coupe du bois vert a iti ajoutée

sûrement pour obliger les gens à ramasser le bois mort. Celle rela

tive à la coupe des esp~ces v~g&t~le6 prot&gbes se limite à

quelques essences facilement r-e con na'issab Le s surtout par les

ê c or-ee s, Cf; sont :

Parkia biglobosn

Detarium microcarE-~

Khaya sene~ler~sis

Les contrôles effectu8s ~2r les services forestiers se

limitent presqu'exclusivement à la v6rification de la détention des

permis de coupe ou de circulqtion par les commerçants transporteurs

de bois. Iarfois ces contrôles purtent sur les natures du bois

(bois c~up6 à l'6tat vert, bois d'cs~ces végétales protégées).

Cependant ces modes de contrôle n'inquittent nullement les coupeurs

de b ois ,

2.3.1 .2. LES ZUNES DI E;ŒLOITI,TION

Les zones d'exploitation sont mal d~finies et il est

pratiquement impossible de les d&limiter •

.. ./ ...
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Néanmoins à partir des localités ou des brousses

désignées par les exploitants nous Qvons distingué trois principales

zones de r6colte de bois. Ces ~ones constituent des environs

immédiats des voltas rouge et blanche oomportant des boisements

r e I a t i, vernent importants (forêts c Laas è e s 1 parcs nationaux, régions

du Sud ••• ). Elles correspondent donc aux r&gions peu ou non occup~es

en 1979 (cf carte d'occupation des sols).

Cette zone englobe la région de la Volta Blanche et de

ses affl~ents située a l'Est de Ouagadougou. Elle est constituée par

les anciennes forêts clQssôes de lu Volta Blanche, de Way~n et de

Zigi;t qui ont été d è cLas s è e s er. 19'76 au prcf Lt i de l'agriculture. Elle

est d'ailleurs concern~e par le projet d'aménagement des vallées des

Vol tas (L V. V• ) .

La zone de l'Est est reliée ~ Ouagadougou principalement

par trois axes routiers emprunt2s par les transporteurs de bois :

- route Ouaga-Fada

- route Ouaga-Yamtenga

- route Ouaga-Pô.

Mais il existe des voies secondaires suivies surtout par

les v0nicules non motorisés. Cette zone joue un rôle três important

dans l' approviJonnement de la ville de Ouagadougou en bois de feu.

En 1981 T~IOMBIANO Th~odore il estimb que 60 % du ravitaillement de

Ouagadougou étaient assur&s par cette r&cion. Ceci est da au fait que

d'uns port les for:tc sont encore ~elativement riches en bois morts,

Ji a u t r 2 . p2rt les nombreux d6frichcments (agricoles et pour les plan

t3tiono Ln d us t r-Lc Ll.e s de "·fayen et de GOl'ISE) procurent beaucoup de

bois da d6friche. Do plus depuis 1982 les ,produits ligneux de ces

plantations sont 5galement 6coulâs VSTB Ouagadougou.

La zone de l'~ST est totalement sillonnée par tous les

t y pe s de vè h i.cuLe s des e xpl o i t an.t s [·;r&cc ""ux nombreuses routes cré~es

lors des installations des villages AVV. Les localit~s dont les

brouss0s actu811ement exploitées sont:

1:1 •• / •••
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- LINOGHIN, IWUGRI, PA'fLI, 1J1AYEN, GADGHIN, NOAKIN,

RAPADAMA et tous les villages AVV (9 villages) peur les camionnettes.

GAONGO, RAP/\.DA-HA, EAI..wIGA pour les camions.

- LIN01HIN, KOMKAGA, PELE, NAFBANKA, TANSABLAGA pour les

charrettes.

La zone du Sud est desservie par l'axe routier Ounga-Léo.

Elle s'étend on longu8ur sur plus de 60 km de part et d'autre de la

route, entre la Volta Rouge et la 81SS1L1 qu'elle n'a pas encore

atteinte. Elle englobe une p~rtie du p~rc National d2 PO et de la

Forêt class80 de la Volta houge.

L' exploi tation se fait dans les environs ir.lmédiats de la grande route

PEtr :nnqque dt: v Oi0S j'accès dans La f cr-ê t , Les commerçants de bois y

ont t e n t è d'ouvrir des p i st e s qui p artc rrt de la voie principale en

s ui.v an t les t r ace s cles b ûc he r on s , r.18.i3 celles-ci sont impraticables

en hiv~rnage. De ce fait la zone d'exploitation progresse très rapide-

t l - tt est l ,. . . d uimen vers e Sud. Ce· e zone re_a~~vement rlcn8 en pro UltS llgneux.

Le bois mort abonde t ou j our s , C0p"n'~o.nt la déforestation prend des

proportions importantes dans cette r&gion du Sud (cf première partie)

que son avenir devie~t inqui~tant. Jadis faiblement occup~e (jusqu'en

1975) elle est aujourd'hui convoitée pLU' les agriculteurs qui s'y

installent anarchiquement. Halgré l'f:èLct défectueux de la route, la

zone du SuJ est surtout fr0quentée p~' les camionneurs. Les bQcherons

t rava.iLl ent dans les brOU:3Se2~ de GIWLC'IWO, BASSA';J.ll.RGA, RADIGA,

BALiIGA, SAPOUI, LUIN at KATI0NGO.

2.3·1.2.3. LA ZOnE DU NOlm

Cette Zcne, située au Nord J~ Ouagadougou, comprend les

forêts autuur de la Volta Blélnche et de ses aîfluénts. Elle englobe

lES for&ts class&es de YtBO, BIS3IGA et NAKABE. En 1981, THIOMBIANO T.

a d&terminé deux blocs dans cette zone ; mo.is compte tenu de

l'étroitesse de la bande de s&pe.ration HOllS avons considéré un bloc

unique. La route ICAYA-Y,\KO en pas s ant p ar l'IM'JE et HALOU constitue

sa limite Nord.

... / ...
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Cette zone est rattachée à Ouagadougou par deux routes

(Ouaga-KCNGOU3S1 et OUAGÂ-KAYA). Dans la Direction de KAYA le bois

est disposé au bord de la route. Ce phénomène s'observe également dans

la Direction de KONGOUSSI, mais le nombre de charretiers, en prove

nance de la r~gion de MANE reste im,ortant. Cette zone comporte une

végétation très dégradée. Le bois mort est presque inexistant. Les

hUcherons abattent les arbustes vivants. Les commerçants, proprié

taires de véhicules motoris~s, ne se dirigent jamais vers cette zone.

En eff8t vu la capacit~ de charge de leurs véhicules, ils n'y

trouveront pas suffisamment de bois. Ce qui marque enccre la diffé

rence Je d&gradation végét~le entre le Nord et le Sud.

Outre les zones d'explcitation sus-citées il existe du

bois d i apo e è au bord de toutes les pri.nc Lp a'l e s routes se dirigeant

vers Ouagadougou et même dans des rCgions très dégradées ou très

é Lo i gnè e s de Ouagadougou. A titre d'e:celtlples précisons les dépôts

de bois sur les routes suivantes :

- Ouaga-BOBO aU delà de 120 km de Ouagadougou

- OU~GA-YAKO o~ le bois provient essentiellement des champs

ou jachères et des arbres déracinés lors du bitumage

de la r ou t e ,

- K!,YA-DORI

- KONGOUSSI-DJIBO.

Les distances ùe ravitaillement se déduisent à partir des

zones d'exploitation. A l~ distance entre Ou~gadougou et les localités

cit&es s'ajoute l~ distance s&parant ces localit&s des brousses

d'exploit~tion. Nous avons donc majcr& les distances de 10 km. Pour

les calculs nous avons retenu les villages les plus fréquentés par

les e xpLo i, t s.n t s ,

Le tableau ci-dessous indique les distances d'approvision

~ement approximatives en fonction des directions et des moyens de

tr 2.fJ spor t •

1..../ ...
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--------------------------------

Axes routiers ,Nom des lOCQli- ,Distance de ,Type de véhicu-
'tés 'Cuagadougou(kffi) les

y 1, ,

OU:,GA-FAD:~

Rap adama

Kougri 70

camions

camionnettes

----_.._.-------------------
Linoghin

----.-------- L ~_......,......_.

Gaongo

OUACA-PO

Bissiri

60

120

90

charrettes

camions

Charrettes
!-._---_._---_._--_._--

OUAGA-LEO

OUAGt..-YAhTENGA

OUAGA-KONGOUSSI

Sapaui

Nafb anka

Manè

110

70

80

camions

charrettes

charrettes

Les distances de ravituillement varient suivant les

dir0ctions et le type de véhiculcos. ~lles augmentent évidemment avec

la progression des zone s d' expiai tat i on , D' apr ès ce r t ains "vêt érans"

commerçnnts t f anspor t eur s , le boi.s était r0"colt& a 20 km environ de

Ouage.dougou(LOUivlBILA, GAicIPELA, NAGD!'.NGRE etc) vers les années 1950.

De nos jours (1985) ils parcour2nt 100 km â la rech6rche du bois.

Autroment dit les distances augmentent chaque ann~e en moyenne de 2km.

En 1980 Monsi~ur DE BACKER a estim~ les distances de ravitaillement

suivantes par type de v~hicules :

.../ ...
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Type de v~hicules

Piétons

Vélos

eharrettes

Distance parcourue
_.. . i!.~m~)__,

13

21

--_._------------
1 1

'Tot31 transport non motori-"
! sé

Camionnettes

,., .
'"amlons

,
'Total transport motorisé

30

56

70

Aujourd'hui ces chiffres sont largement dépassés. L'aug

mentation escomptée de 2 km par nn n'est pas toujours resp~ctée. Les

distances effectives diff~rent de celles calculées ~ partir de

l'accroissemént moyen. D'où nous constatons un accroissement plus

rapide des dist~nces de ravitaillement dans ces derni~res années. A

Ce tythmE: il faudrait, dans un proclle aveni:-, importer du bois de feu

à partir des zones du Sud-Ouest ou de l'Est du pays toujours

excédentaires E:n produits ligneux vers le centre.

LES EXFLOIT/ù'1'l'S DE BOIS

L'exploitation forestiêre est pratiquée par des milliers

de personnes, hommes comme femmes, jeunes comme vieux. Ldur nombre

augmente continuellement. Nous disti~guons quatre caté~ories

jtexploitants qui tirent la totalité ou une p&rtie de leur revenu de

la vente du bois :

s..l..1 .4.1. LES EXPLCIT'd'!'l'S SAISONNIERS ET OC~IONNELS

Ils sont cunstitués en mnjorit& de paysans qui se livrant

à l~ ceupe de bois durant la saison morte.

... / ...
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Certains d'entre eux, par contre, ve nce nt le bois

pendant l'hivernage â cause de leur pr&sence presque permanente dans

leurs champs si t uè s aux abords des rout e e , Nous appelons exploitants

occaS--ionnels ceux qui coupent et vendent le bois pour résoudre un

probl~me ponctuel (imp6t, famine, achat de m&dicaments, fOte etc).

Dans presque tous les villctgcs situés â proximité des

zon8S d'8xplcitationet des principales routes convergaant vers Ouaga

dougou, les habitants vendent du bais. Les proc&dés utilisés pour

l'écoulement du b0is sont multip10s :

- soit le bois 1 entreposé dans les villages ou dans les

br-o ue s e a / constitue les principales sources de ravitaillement des

commerçants transporteurs.

soit le bois se pGic au bord des routes. Il existe un

â cinq dép8ts situ&s 4u bord ae route par village. Leur nombre et

leur importante dépendent de la dis~onibilité du bois dans la loca-

lité.

soit enfin le bois ast tr&llsporté jusqu'â Ouagadougou

â pi0ds, a v610s ou â charrettes â traction asine.

LES .sUC:I~ROJ;S "PROFESSIONNELS"-_.._--------_._---

Les bûcherons "p r ofe s s i.onne Ls " c oupe n t le bois durant

toute l'~nn&8 et ravitaillent les commerçants transporteurs. Ces

bâcherons travaillent en g~n~ral de façon ind~pendante et libre, mais

par-f o i.s un contrat les lie ?'.lX c()m;;urçants-transporteurs. Il y a

pormi eux non seulement des originaires de la zone d'exploitation,

mois surtout des gens accourus uniquement pour la coupe du bois. Ils

s'installent dans les régions où la sC'..vane est peu dégradée notamment

dans les zones de l'EST et du SUD.

Les bûcherons y compris les exploit2nts saisonniers ou occasionnels

forment le groupe des exploitants primaires parce qu'ils sont au

début du circuit d'exploitation. Ce sont les coupeurs de bois •

.s..:l..1 .4.3. LES CùH:;:~RCANTS TRAI'1SPORTZUHS DE BOIS

Ils mêne n t comme ac t i.v i.t ô principale le transport et la

comlflercialisntion des produits ligneux.

. . .1 . . .
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Ils poss~d~nt un ou plusieurs v~hicules motoris~s (camions,

cnmiünnettes) ou non motoris&s (charrettes). Ils s'organisent

parfois en de véritables exploitants forestiers, disposant de tous

les ~oyens mat~riels, financiers, humains etc pour couper,

transformer, transporter et vendre le bois. Certains résident à

Ouagad ougou notamment les propriétaires de gr o s moyens de transport

(v&hicules motoris~s) etqu21ques propri~taires de charrettes·

D'autres héèbitent les villages, il s''lgit souvent des agriculteurs

(majori té des charretier s). Ce qu , justifie cl 1 ailleurs la diminution

de leur nombre en h i.v e r n age , Les c omrae r ç an t e transporteurs, appelés

exploitants secondaires, emploient p~'fois des ouvriers qui sont

payés cn nature cu en ~SP~CQ3, proportionnellement au nombre de

voyages. Certains parents se font &galemont aict&s de leurs enfants

(garçons ou filles). La majorit6 des charretiers souvent jeunes,

utilisent le mat8riel de leur famille (charrettes) et disposent des

revenus fi~anciers.

D;nommés exploit~nts tertiaires, ces revendeurs de bois
demi-;. ..cegroupent les détaill~nts ou les~grosslstes qui nch~tent leurs

produits soit avec les exploitants primaires, soit avec les exploi

tants S8condaires. ILs forment avec ces derniers le groupe servant

d'interm&diaire entre les product~urs (exploitants primaires) et

les consommat8urs notamment les m~nages, les doloti~res, les

restaurateurs, les artisans ou industriels, les &tablissements i

internat èt les casernes militaires. Les revendeurs disposent parfois

;'e lieux de d è pô t du b o i s , mai.s souvent ils étalent leurs marchan-

dises devant les concessions ou dans les march&s·

En plus des exploitants ci-dessus énum~r&s il y a les

projeta qui exploitent les plantations industrielles d'essences

c x ot i q ue s (EJhliptus, Neem, Co s s i a , GmeLi.n a ) , Ces plantations sont

Lcc a'l i.s èes a :

- Gons& peur le Progra~me NatIonal de Lutte contre la

Désertififation (p N L J).

.... / ...
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- Wayen pour le projet de l'A~torité de l'f~~nagement des

Vall~es des Voltas (A.~V)

- Dagouma pour l'Agence Internationalepour le Développement

( I.D.A).

Le bois des plantationo est vendu sur place ou transporté

â Ouagadougou 00 il est stock6 et vcnJu dnns des mini-marchés de

bois ou dan s certains S sr v Lc e s Forestiers.

EXPLCITt'·
---~'-"._--'"

La hache est l'outil de tra7ail des exploitants de bois.

Elle sert aus s i, bien à li ab et tage (:.83 m'bren, qu'au débit3.ge et au

fendage du bois. Le coupe-coupe est p~rfois utilis& surtout par les

femmes. Il nous a &t~ signa16 l'existence de sciea 8t de tronçonneuses

détenues par c ar t a'i ns paysans dans lé, zone dl exploi tation de l'Est.

Cependant selon les mêmes sources d'inf0rmaticn, ces instruments ne
,

servent qu'aux défrichemants agricoles. Un fait est certain,c'est qu'ils

servent à abattre des arbres·

Compte tenu des instruments de coupe (hache, coupe-coupe)

les pratiques d'exploitation sont sélectives et limitées au prélève

me~t du mot~ri81 ligneux de faibled dimensions (jeunes tiges,

branches). Les arbr8s da gros diam~tre sont moins appr6ci&s.

Dans la mesure où le bois mort abonde dans une zone,

l' e x p.l o i, tation se limi te a son ramnS8é'.ge (zones du Sud et de l'EST).

D~ns le cas contraire le bois vert n'est pas épargné (dnns la zone du

Nord surtout). Pour ~viter tout probl~me avec les agents foresti8rs

c u i défendent de couper le bois vert, les ar-b ue t e s abattus passent

une ou deux saisons sur place, ~fin d8 prendrd l'aspect du bois mort.

Par ce prücéd~ également 128 écorces sont d&truites ; ce qui complique

la tâche des a ge n t s forestiers c:l'lrgés de rechercher et de poursuivre

108 exploit~nts de bois des asp~ces prütég&es. Ainsi toutes les

o s p è c c e végété'.les sont e xp Lo â t ôcs I<;algré L:. vigilance des agents

foresti~~s. Bien que nous n'ayons :~s constaté l'utilisation du feu par

les bû che r cns pour ab a t t r e Lo s arbres, nous e auone que c'est un moyen

très utilisé lors des d è f'r-Lc he.n on t s :lgricoles •

.../ ...
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Les pratiques d'exploitation s'acqui~rent sur le chantier

de travail. Elles diff~rent suivant les exploitants et l'~tat du bois

(bois mort, bois vert). Pour la coupe de bois vert elles ne donnent

aucune garantie quant aL:: régénér:'ctiün naturelle : la hauteur des

souches, les p6rioues de coupe et les téchniques d'abattage ne sont

pas respectées. De plus les ~xploitants ne se sentent pas responsables

des pnr-c e Ll.e a d'exploitation/par co n e è que n t ils se soucient peu de

suivre les mesures élémentaires de protection contre les feux de

brousse ou contre tout autre ennemi de la forêt. Et lorsqu'elles

att8ignent une forte dégradatian, ils les abandonnent temporairement

ou définitivemént pour aller ouvrir de nouveaux chantiers d'exploita

tion. Ce qui " exp.l i.que l' éloignement do s lieux de ramassage de bois

de Ouagadougou. Ainsi les bOcherons appliquent des méthodes anar chi

~ues d'exploitation des forêts.

Rappelons que les coupes Eont sélectives compte tenu des

matériels utilisés (cf chap précé~8nt). En principe les coupes à

blanc n'existent pas, mais dan s certaines régions fortement peuplées

les coupes oontinuelles finissent pur anéantir la forêt.

Nous par-t.o n s à l'attention de toute pe r s crme soucieuse

de l' élVen.~ir de notre patrimoine fore stier cette remarque importante"

Les gens épargnent très peu d'abbres lors des défrichements agricoles

auX alentours de Ouagadougou compte tenu du commerce de bois qui

est florissant et surtout source de l'cvenus importants. Or connaissant

les pratiques cul.t ur a Le s (culture .it i.n èr-nn t e , utilisation du feu pour

les dofrich0ments) il y a li~u de s'inq~iéter.

2·3·2. LES N08ES D:t; l'RA':':SPÜl~T
~--------

LBS PIE'l"JNS

Ce sont essentielleme~t des femmes qui hnbitent les

localités situées non loin de OuaG~doug0u (1C-15km). Elles transpor

tent sur la tête en moyenne un fagot de 15 â 20 kg. Il s'agit de bois

de fnible diam~tre râcolté dans les brousses dégradées des environs

imm~di~ts de la capitale.

.../ ...
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Il est ramassé soit à l'état sec, soit à l'état vert.

Les piétons vendent leurs produits en détail sur les marchés des

secteurs périphériques de la ville.

Ce sont les véhicules les plus utilisés pour le transport

du charbon de bois. Les cycliste3 tr2.11Sportent en moyenne 2 fagots

de bois ou 4 à 5 sacs de charbon. Les fagots sont confectionnfs à

partir de bois de faible diamètre ou de gros bois fendus. Les

cyclistes vendent gén~ralement leurs produits en gros (tout le charge

ment) en circulant de porte en por~e ou dans un marché.

Les piétons et les cyclistes contribuent à dégrader

devanLlge les alentours de Ouagadcugou (50 km autour de Ouagadougou).

Bien que leurs capacités de ch~rge semblent faibles la quantité de

bois qu'ils acheminent d2ns la ville de Ouagadougou est assez

Lmpor t an t e (11% de 1'1. quantité totale de bois entrant par jour à

Ouags.dougou selon une e s t Lme.t i.on de ~I.':~ICrv;BIJ\NO T. en 1ge1). Ce chiffre

ne tient pas compte du charbon de bois dent les producteurs, selon

l~ nature du bois utilisé (gros bois) sont obligés d'abattre les

grands arbres épargn~6 par les ex,loitants de bois et même par les

aGriculteurs. Vu la politique forestière qui vise à protéger et à

reconstituer ln végétation naturelle nous pensons que ces types

d'exploitstiondoivent être interdits ou r~glement~s.

~~2.2. LES CHARRETTES A ~RACTION ASINE

Ce sont des v6hicules tr~G utilisfs pour le transport de

bois à Ouagadougou. En 1980 ,ionsieur DE BACKER avai t estimé leur

nombre Q'entrées en ville à 200 peI jour en moyenne. Les charrettes

contiennent en g&n~ral, du bois de diam~tre moyen non d~bit

D3ns ces condi tians la vente se pratique en gr os (~out le chargement).

Drin s un premier temps les c h ar r-e t Lera f cn t escal e dans les marchés

de bois pour écouler leurs produits, puis ils se dispersent, vers la

îin de la m8tin~e à l'in~~ri0ur le la ville où le chargement est

proposé à l'adhat de porte en porte. L~ur6 principaux clients sont

les ménagires, les dolotiêres, les restaurateurs et les revenjeurs •

• • 0/ •.•
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LES C:,~UONNETl'?:S

Il s'agit de véhicules du type 403 ou 404 bachés. D'après

les estimations de l'1onsieur Alain BERTnAND (1975) ils peuvent

contenir jusqu'à 1,5 tonnes, soit environ 2 m3 de bois. Les

commerçants transportegrs préf~rent de plus en plus ces moyens de

transport bien que leur charge utile ne permet pas de r&aliser de gros

b~n&fices vu les énormes dépenses engng&es par voyage (cf chapitre

2.3.3.3.2.); cependant les proùuits qu'ils transportent sont rapide

ment &coul~s. Il s'agit souvent de beis débités, fendus et f~gotés.

La vente se fait en détail de porte en porte. 60 % des propriétaires

de v~Licul~s motorisés enqu~t&s possèdent des camionnettes.

Ce sont des véhicules avec une charge utile très impor

t~nte (20 stères d'~près la Direction provinciale de l'environnement

et du Tourisme du Kadiogo). A titre d'exemple nous citons les

camions Ben, Saviem, Mercedes, Citro~n T 46, Berliet etc. Ces camions

fonctionnent soit au gasoîl, soit à l'essence. Il s'agit de vieux

véhicules d è j à amortis ay ant servi ,J.u--:pc-œavant au transport de

marchandibes autres que le bois. Ils trollsportent presque toujours

du gros bois non débités. Le prix QC vente d' un ch~œgeinéI'J.t de camion

(environ 45 COO FCFA) d&passe les bourses des m~nagères de Ouagadou

gou. Seuls les revendeurs, les doloti~~es, les ~tablissements i

internat et les casernes militaires se ravitaillent aupr~s de ces

types de v&hicules.

2.3.3. - COffi1E~CIALIS~TION ET PRIX DU BOIS

Nous avons indiquâ dans les paragraphes pr~c~dents que

le bois de chauffage &tait mis à la disposition du consommateur de

deux manières différentes :

- commerce ambulant et livraison directe i domicile

- points de v e n t e pe r mauent s sur les marcLés ou devant les

concessions.

• • 0 • / ....
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Cependant avant de parvenir au consommateur le bois

subit des ventes successives entre commerçants qui réalisent chacun

à son niveau un bén&fice entr~inant ainsi l'él~vation de son prix

final. 1e circuit de commercialisation du bois est plus ou moins

complexe selon le nombre d'intcrm~di&ir8s existant entre le produc

teur (c cupe ur de bois) et Le c on ec-nmat c ur • Il peut être court lorsque

le coupeur de bois traite Jirectement avec le ccnsommateur : par

exemple un passant ach~te du bois au bord de la route avec un

8xnlcitant primaire pour usage familiQl ; une ménag~re acquiert son

combustible ligneux avec un paYSéln qui prcfite d'un déplacement vers

la ville pour y améner du bois qu'il a récolté lui-même. Le trajet

peut être long : par exemple un commerçant aU bord de la route ach~te

sa marchandise avec l~s bûcherons. Il le revsnd à un commerçant

transporteur qui l'amân8 jusqu'à Ouagadougou. Au nivea~ de Ouagadou

gou le bois peut franchir encore une à deux étapes (revendeurs)

avant d'aboutir à la consammatio~.

LES PHIX DU BOIS

Les prix du bois ont 6t& ramenés au kilogramme pour des

r::1.isons d'ordre pratique. L8s unités Cl,l'l'.?;i;!V1 e.rl"t ut:;'lis&:',-:; pour les

mesures de bois (st~re, fagots, tas) sont subjectives. Par manque

de mat&riels de pesée appropri~il nous a été impossible d'évaluer

?ersonnel~ement les poids des chargements des différents v~hicules

utilisés pour le transport du bois (charrettes, camionnettes, camions).

Dans les calculs nous avons consideré las quantit~s moyennes

63tilli&es par la Dir6ction Provinciale dG l'Environnement et du

Tourisme du Kadiogo. 2appelons qU'il s'agit de :

1,5 st~res pour les charrettes à traction Bsine

7 st~res pour las camio~nette6

20 st~rdB pour les camions

Pour 1<::;,'3 conversions d'unitÉ:s nous avons utilisé les

relatiuns suiv~ntes : (cf cours de 4~me année IoS.P.O.)

• 1 stère de bois équivaut à C,31 m3

o 1 m3 de bois équiveet à [CO kg

.../ ...
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Il d&pend du produit final CXpOB~ et de l'âloignement

de la parcelle d'0xploit~tion par rapport à Ouagadougou.

----------------------_.---

Nature du bois ,Prix en gros

_._----_._---------_:.._-~~~--

poids(Kg) ,Frix aU kg
. CFA

Fagots vendus bord de la
route

6,63

C(har g8ment de,charrettes 1500 372 4,73
bois de diaœetre moyen non!

-·-ci-éM'é-é'5-----------------_·_-·----··
!

Chargement de camionnettes ,3500 ; 1736 ,2,02
i~ 0 s_ boi~E....Èébi t i:~_) " .__. ._- ~_. " _

! ! !
Charg2ment je camion (gros 6000 4 960
12~i~_I2~~Q:b i i 8s2 _

1,21

(1~ Voir ann8xB6pour les d6t~ils

~2..:2.2.2. - PRIX DE VEli':;"E :~UX CONSOMMATEURS A

OU;\.GADODGOU

Le prix du bois à OU0gadougou d~pend du fournisseur et

6galament de la nature du bois •

._--------
, , !
"Prix en gros" Prix en gros Prix an KG
! CFA ! liG ! CFA.__...:..

1
"Nature du
! bois

Fournisseurs

10,95

12,10

13,26

372

1736

4 500

,Fagots de bots 100F/faT
" . t '____________.__ .._.__.~2_, ,
"Gros bois "
!non débités 19 COO

Pr opr a ô t a.i r-e s

Char r-e t i e r s
! Bo i.s de dim-!
,mètre moyen ,

_____________~..E9E~ébitY..2.__" ..__._.. .
! !

9,0745 000

------_....~,,-----------
!1

"Gros bois
! non débit é s !

Pr-opr â c t ni.r-e s
,je c ;3.mions

------------------!-------_.__._._--_._-_.._------

Dét c iLl an t s
Ouagnd ougo u

~Bois dè b i t é

'Gt fendu
!exposé po.r
,tas

50F/tas

1
" 1 OOF/T as

! ( 1) 3,48

1
"(1) 7,68

14,37

13,02

----------------------~---_.,-----

... / ...
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(1) voir annexe7pour les d6tails

Compte tenu de l'Rspect subjectif des unités utilisées

pour les mesures du bois (tas, fagots, stères) le prix ramen& au kg

de bois varie d'un c cmmer ç ant à l' aut r-e et parfois pour un même

commerçant (cf annexe~. En gSn2ral le bois vendu au détail

coOte moins cher dans les secteurs p6riphCriques de la ville (cf

annexe) •

Il est plus économiquo pour un consommateur d'acheter

du gr ou bois à condition qu'il ass ur-e lui-même le fendage par la

suite. Par contre si la main d'oeuvre pour le fendage coûte 2F/kg

(cf cha~itre 2.3.3.3.3.), choisir un chargement de camion est encore

pr0f&rable. Cependant llachat global d'un chargement de camion n'est

pas à la port& des moy~ns fin3Dciers des m6nagères de Ouagadougou. La

plupart dl8ntr~ elles achète 10 beis aU détail. Une enquête menee

aupr~s des d~taillants rev~le qu'elles pr6fèrent les tas de 50f. Ce

qui revient dans l'ensemble plus cher •

.~:L..Q!i:1~E TYPE. D1LXPLOITA1~'rS DE BOrS

Pour les charges nous avons retenu uniquement les d&penses

r&ellGs relatives à la coupe, â la transformation (débitage, fendage,

f agot age }, a u transport et à la v cn t e du bois. Ces cotlts calcules ne

tienne~t pas compte de l'amortissement des v&hicules. En général ces

v&hicules sont d6jà amortis (camionnettes, camions) ; dans le cas

contraire ils ne sont pas consacr&s exclusivement au transport du

bois (charrettes). Nous n'avons pilS non plus tenu compte de certaines

forces de t r av a i L non r~munérées en espèces. Les charges totales sont

r an.en.ae s au kg de bois. Les b èn ofi cc s sont obtenus par déduction

entre le revenu total et les dépenses engagées.

C:IARGES ~T J3EHEF'ICES

?}UI·:;.1 ~ES--_ .._---

DES EXFLOIT:\NTS

NOUe distinguons deux cas

,. . ./ ...
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1°) - Le producteur vend SGn bois sur place. Le cont

d'exploitation se r&sume au prix d'achut des matériels de coupe

(hache, coupe-coupe) auquel s'ajoute:o.t pé'Tfois les frais de fendage

et les redevances pour le permis. Ce cout difficile à évaluer reste

tout de même négligeable par Rapport au revenu provenant de la vente

du bois. De ce fait la marge bén~ficiaire est très importante pour

ces typ2S d'ex[loitants.

2 0
) Le coupeur de bois trnhsporte son produit à

Ouagadougou. Dans ce cns il y a lieu d'ajouter aux dépenses sus-citées

les frais de voyage (cont du trans~ort, nourritures, imprévus).

Halgr.~ tout cela les b&n~fices r oal Laè s restent encore importants car

son revenu total augmente.

D'une manière gén::r.:üe 12:::; exploitants primaires sont

satisfaits de leur activit~ lorsqu'ils ont r6gulièrement des clients.

Nous ne sommes pas à mesure de chiffrer le montant exact de leurs

bConéfices car ils sont difficmles à appréhender. Cependant nous avons

pu rencontrer des bûcherons qui empochent mensuellement un revenu

variant entre 50 000 à 70 000 F CFA avec un cont d'exploitation

presque nul.

~.2~~2. - CHARGES ET BENEFICES DES EXPLOITANTS

SECONDAIRES

Les dépenses effectuées par les commerçants transporteurs

de bois dépendent du moyen de transport utilisé. Les détails des

dépenses sont donn~' en annexei .
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Moyens de transport ,D0penses pour l Capacité de ,Dépenses au kg
. un voyageCCFA) charge (kg) 'de bois (CFA)

--_._---------------! !---------!---------

._--_._-----------------_.-
Charr-e t tes

avec fagct.'3
, de bois (230)1Camionne t-'

2500

20000

372

1734

6,72

11,53
---------------_.._....._---------------------------

!
,::lvec gros bois,. . 14000 1736 8,06

-_._------------------------_.-.._.._-----------------
! l !

Cami on s 37000 4960

---------------------+-----_...._......_- -! ._--------!

voir d.~to.il d8G dêpenses en 2.nne~:e·8

A Dremi~re vue le3 propri~taires de camionnettes qui

a c hè t en t et revendent les fagots de b oI s semblent r&aliser peu de

b,sYl(;ficee VL:. l'81:~v8.tion du coût do tre3lS)Ort. N'cubli-ons pas cepen

dant la facilité ~vec laquelle ces ty~es de produits sont écoulés.

~ la longue les commerçants gagnent par le nombre ~levé de voyages

effectués et aussi par le prix de vente considérable.

La preuve en est que la majorit6 des propri0taires de

camionnettes ach~tent des fagots de bois tout en snchant qu'ils

puurraient r~aliser un b&n~fice plus substanciel dans ln venta du

gros bois. En effet les commerçants transporteurs de gros bois

übti",nnent un bén0fice très élevô par voyage, ir.3.is ils rencontrent

des difficL:.ltés pour 6couler leurs produits. Ce qui ne leur permet

pas de multiplier Id nombre de voyages par mois et par cons&quent le

b6n6fice mensuel s'en trouva rGduit. Le tableau ci-dessous indique les

gains possibles par mois et par tyre. da commerçants transporteurs.

Cependant ces bhiffres sont d'crdre purement indicatif pqrce que

c e r t aâ n s camions et camionnettes ch cr g c s de gros bois stationnent

parfois plus d'une semaine à la r-e che r-c he de clients.
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D6pens?pout Prix de ! Bénéfice ! Nombre de
un voyage ,vente d'un, r&alisé par , voyages posT

CCFA_)__ ' chargement '_y~e CIL- ·_sibles.J2Y'~
! CFA! ! moi s !

Bénéfices
mensuel s

Charrettes Bois de di'lt
2 500 ! 4 500 2 000 ! 20 000mètre moyen ! 10 !

!non débités!
--------- !

Fagots de
:

bois(230 20 000 : 23 000 : 3 000 • 30 • 90 000
fagots)

Camionnettls ------------------------------
! !

Gres bois , 14 ooe
1 19 000 . 5 000 . 15 . 75 000

non débités
!
--~----

! ! ! !

Camio"'s , Gr'-.)s bois
1 37 OOC . 45 000 8 000 10 80 000. non d,~bités

! ! ! !
----'----.
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Les charges des revendeurs se résument comme suit

- achat de bois

- location de main d'oeuvre pour le fendage

- ~vcntuellement la locution du lieu de d~p6t.

La p.Lup ar t du temps ln dernière charge citée ni existe

p a s car le bois est souvent e xpos ô ,jevant les concessions ou dans un

marché. C'est pourquoi, dans les calculs nous ne l'avons pas

int~gr5e. La main J'oeuvre pour le f0ndage est estim6e â 500 f/st~re

soit envi:con 2 f/kg. Les d~penses 6val~&es ainsi que les bénéfices

c~s revendeurs d~pend8nt de leurs fournisseurs.

D'une mani~re g&n5rale les exploitants de bois niant pas
, la 'dde problemes majeurs. Cependant concurrenee reste tres vive ans ce

milieu. (uelques difficult5s accidentelles ou individuelles peuvent

être Gvoquées :

- les exploitants primaires constatent avec regrets que

la brousse recule. Certains seront obligés de renoncer â leur métier.

- Le bois mort étant rare voire inexistant dans certaines

r6gions, l'exploitation du bois vert ~e~ande un temps plus long dG

à la dur6e de séchage.

- En hivernage la coupe du bois se rev~le i~possible â

cause des hGutes h0rbes. Les pistes Buivies ,al' les transporteurs

deviennont imprnticables.

- Les exploitants vendant 8U bord des routes et les

r-ev e nde ,"1','3 0.0 (:URgRdougou se :D1t,cir;r:(;'..ü du manque de client s.

- Les commerçants tr~~s~orteurs rencontrent des difficultbs

(p~nnes, accid~nts, problêmes ~vec los ag~nts forestiers, les policiers

les gonùarmes, les populations locûles etc ••• ) lors des voyages •

.. ./ ...
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Ces impr&vus seraient &vit~s ou attenu&s si les vâhicules

~taient entretenus et si leurs propriét~ires observaient la

règlementation en matière de circulation routière.

2.3.4.2. - VOEUX FO~MULES PAR LES EXPLOITANTS

En ~nonçantles difficult~s rencontr&es les exploitants

de bois ont 6mis des voeux pour l'amélioration de leurs conditions

de travail. Les souhaits sont specifiques à chaque type d'exploitants.

Les exploitants primoires

- demandent une autorisation de récolte de bois vert

- sollici.ent la permission de ramasser le bois mort dans

le domain~ classé (forêts classées, parcs nationaux ••• ) sous la

surveillance des agents foresti~rs.

- estiment que les espèces v&g&ta18s protégées, mortes

sur pied, pourrai0nt être exploitées.

Les commerçants transporteurs soulignent les condamnations

à tort qu'ils subissent parfois pour des infractions commises par les

coupeurs de bois (exploitation de beis vert ou d'espèces v~gétales

pr o t è gèe s ) •

En effet, faute de pouvoir contrôler les coupeurs de

bois, les textes règlem2ntant la coupe du bois au BU~KINA FASO sont

appliques au niveau dës exploitants secondaires. C'est ainsi qu'un

commerçant transportant du bois coupé à l'état vert ou d'espèces

v6g&talcs prot0gées sera poursuivi ~our infraction bien qu'il ne soit

pas l'auteur de cette coupe.

Ce système p ar a.i t efficace pour les agents forestiers

qui cherchent à d~courager les commerçants transporteurs et partant

ils esp~rent indirectement atteindre les coupeurs de bois. De ce fait

f si les com~erçants n'ach~t~nt plus ce bois dont l'exploitation est
<

interdite les bÜcherons seront obligbs d'abandonner cette mauvaise

pratique. Cependant les com~crçants trans90rteurs d~sapprouvent ce

syst&me et ils exigent à ce que les ccntr61es soient faits au niveau

des exploitants primair0s.

... / ...
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Les exploitants de bais rec~nnaissent que le prix

du permis de coupe est abordable (150f/st~re) n&anmoins ils

souhaitent vivement Bon abaissement. Ils ont &galement compris que

leurs probl~mes ne peuvent trouver de solutions qu'en se regroupant.

En effet une association aurait favorisé des rencontres périodique'

pour d èb a tt r e leurs problèmes et rechercher des solutions adé!Juat es.

1~ l' heure actuelle ils entreprennent des démarches af i n de créer des

associations par villag~ ou par zon~ d!exploitation, ou par type de

moyens de transport.

2.4. - CC.'NCL USION DE :S;, DE1JXIElJŒ PAHTIE
--~------_._----------_._---,-----

L'exploit?tion foresti~re au BUHKIN~ FASO souffre d'un

manque t~tal d'organisation. Elle 68 Drl1tique de façon anarchique. Les

p~rcelJ.es d'exploitation ne sont pas d61imit~es. Les exploitants de

boia, tr~s nombr~ux et disp8rsGs, ne se c~nnaissent pas entre eux. Ils

tr~vaillent sans aucun respect de la r~glementation en mati~re

d'exploitation foresti~re. Les pratiques de coupe et les matêriels

utilis~s (hach8, coupe-coupe) ne favorisent pas la rôg~nfration

naturelle de la v&gGt~tion. L~s prix du bois connaissent une augmenta

tion 6norme dspuis 103 chantiers de coupe ;jusqu'aux consommateurs a

Ouagadougou. (cf chapitrds 2.3.3.2.1. et 2.3.3.2.2.). Cela est dO

surtout ~ son coUt de transport et aux b&n&fices des commerçants tr~s

61ev&s. Une telle ~xploitatlon entratne obligatoirement :

- la d&gredation et le retr&cissemcnt continuel des

forêts Burkinabè

- l'augmentation continuelle des prix du bois

Face â ces situations d~plorables, la politique actuelle

portant sur l'organisation et le contrOle de l'exploitation foresti~re

ne peut Stre que soutenue et encourag5e.

Nous esp~rons qU8 les diverses informations recueilli~s

auprés des exploitants de bois et livr&es dans ce document seront

d'une grande utilit~ aux responsables forestiers dans leur recherche

de solutions appropri~es.
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« ONCLUSION GENERALE ET PROPOSIT~~

En 1979 la zone d'étude, délimitée autour de Ouagadougou,

comportait exclusivement des lambeaux de superficies forestières

localisés au Sud. Ces superficies forestières sont constituées en

grande partie de domaines classés ou anciennement classés. Il s'agit

ùes zones conGues pour leur inoccupation ou leur faible occupation

par les hommes jusqu'en 1979. Ces zones attirent de nos jours aussi

bien les agriculteurs que les exploitcnts de bois.

Les régions du Nord et les zones péri-urbaines sont

fortem0nt dégradées.

Par manque de documents récents, il s'est révélé impossible'

d'étudier la situation forestière actuelle dans l'espace. Cependant

l'interprétation comparée d'imagas LANDSAT de 1975 et de 1979 a permis

de constater que 34 }OO ha de formations forestières disparaissent

chaque année au profit dessuperficies~~grestière~.Cette disparition

des forêts résulte surtout des conséquences des activités humaines

(défrichements agricoles, extractions de bois, paturages, feu de .

brousse etc). Pour l'année 1985, il ne reste plus que 3,57 millions

d'hectares d~ formations forestières soit 46,55% de la superficie

totale de la zone d'étude. Le volume total de bois sur pied, estimé i

57 millions de m3 a été calculé à partir de 16 m} pris comme production

moyenne à l'hectare (cf AG,Cameratti).

L'accroissement annuel qui représente 1% du volume total

de bois sur pied couvrira 23% des besoins des populations en bois de

feu. Les 77% du reste des besoins seront donc satisfaits par prélève

ment sur le capital forestier. Cette consommation du capital fores

ti&r, qui a debuté depuis les années 1970, se manifeste d'une part par

la réduction des sup8rricies forestières et d'autre part, par la

diminution de la production de bois à l'hectare (55 %).

Les mesures entreprises par les services Forestiers,

visant à augmentér la production du bois d'énergie et à réduire sa

consommation, permettront de combler le déficit en produits ligneux

qui s'accroit rapidement sous l'effet cumuli de la baisse de la

production totale de bois et de li augmentation des betins des popUla

tions. C'est ainsi que les bébins des populations en bois de feu

conna!tront une réduction de 40 % si par exemple tous les ménages

possèdaient au moins deux foyers "trois pierr~B améliorés" •

.../ ...
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L'organisation de llexploitation foresti~re pr~conis~e

mettra fin à certaines pratiques, sources de la disparition des forêts.

En effet 11 e x pl oi t a t i o n f0resti~re au BUmCINA FASO ne suit pas une

organisation rationnelle. Elle se pratique sans respect d'aucune

r~gle ~l~mentaire garantissant une bonne r~g~n~ration naturelle des

peuplements forestiers :

- Les coupes anarchiques et abusives 1 sont faites par un

nombre tr~s &lev~ d'exploitants.

- Les pratiques de coupe Gcnt d~fectueuses

- Les parcelles d'exploitation ne sont pas prot~g~es

Le contrale de l'exploitation exerc~ par les Services

Forest~ers, se limite presqu'~xclusivcrnent â la vêrification de la

détention des permis de coupe par les commerçants transporteurs de bois.

Les pr i.x du bois, très è l e v è s , sont fixés arbitrairement par

les exploitants qui réalisent des bén~~ices importants.

Un tel mode d'exploitation forestière ne convient plus de

nos jours car la zone d'~tude con~ait une crise importante en bois.

c'est dans le souci do pallier cette crise que nous indi

quons ici les caractéristiques essentielles d'une organisation

scien~ifigue de l'exploitation du bois:

Une nécessité s'impose

de refaire, a par tir è!.1 une mè t ho de appr-oprLè e , un inven

taire l~li.ni t i e ux d e s ressource 13 Li gne use s dans les zone s d ' exploitation

qu i. consti tuent de nos jours Lc s seules zones bo i.aè e e dans un rayon de

1':;C.1 km autour de Cllagadougou. Des c art es de végétation devront être

dressées à cet effet.

- d'am&nazar les zones d'exploitation, c'est â dire affecter

r a'ti.oune Ll.ern e n t les terres al' agr Lc r.Lt ur-e et aux activités forestières.

Cet~e mC5ur~, qui limitera la concu~re~ce entre agriculteurs et

exp'Lo i.t.an t a forestiers permettra de connaître avec exactitude les

disponibilit~s en bois.

• 0 • / •••
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- de r~censer toutes les plantations forestiires du type

industriel incluses dans la zone d'étude afin de connaltre leur

programme d'exploitation, ainsi que les qUantit&s de bois escomptêes.

Il serait également indispensable d'évaluer annuellement les

besoins en bois des populations citadines de la zone d'étude.

Les quantit~s exactes de bois â extraire de la végétation

naturelle tiendront compte d'une part de ces besoins et d'autres

part des stocks de bois des plantQtions forestières. Il ne sera plus

question que le bois pourrisse â l'heure actuelle o~ la crise du

bois est importante.

Après avoir localisé les disponibilités en bois et les

besoins des populations, il 8erait logi~ue de prendre des mesures

énergiques pour éviter les coupes désordonnées et sans nécessitê

absolue.

REPARTITION D.ES PARCELLES DE COUPE

Il serait judicieux d'affecter des zones d'exploitat~on

aux exploitants de chaque ville en tenant compte des besoins des

populations.

Les populations ruralos pourront s'approvisionner en bois

cl partir des "forêts naturelles villageoises" qui seront aménagées à

cet effet dans tous les villagec.

Actuellemt'Dt il ser a.i, t opportun de s uepe ndre la consomma

tion du capital forestier dans la zone d'~tude au risque de rendre

irréversible la dégradation de sa végétation. Il faudrait pour cela

rechercher les voies et moyens d'importer du bois des régions

excédentaires en produits ligneux. Aussi serait-il indispensable au

préalable, dE:: dégager les excédents exacts de ces régions et

d'évaluer leG coûts de transport du bois sur de longues distances •

• Cl ./ •••
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ORGANISATION DES EXPLOITANTS------------

Il est évident qu'avec uu système aussi technique il ne

sera plus permis à n'importe qui de couper le bois n'importe où et

n'importe comment. Pour cette raison, le J,ic.ret du 6 Hars, portant

r~glemcntation de l'exploitation du bois de chauffe et du charbon de

bois au nURKINA FASO, vient au bon moment. En effet ca décret accorde

le monopole dE- l'exploitation du bois de feu et du charbon de bois aux

.s erviccs Forestiers Publics (cf ann cxe j], Les Agents Forestiers,

défenseurs acharnés de l'environne~ont doivent combattre les coupes

anarchiques et abusives du bois.

Il serait donc indispensable de limiter le nombre des

e'xp l o.i t ant s en éliminant ceux qui Il,,,, p e uv en t parvenir aux zones

d'exploitation (piétons, cyclistes par exemple), sinon ils dégraderont

d«vantage les zendS péri-urbaines.

Il est urgent d'organiser les exploitants en définissant

ex)licitemdnt le~rs t§c~eE. Par exo;~le il fauJrait distinguer:

- l:.~.~_5'_~loi..!.~nt s _:2!..:-~!Q~.1:~.~~,?~~~Eeur s de b0 i s. I, e ur r ôle

se limitera ex cLu s i ve.ne n t cà. la c our.c (~U bois.

- l:.~s :::.~ploi~ants~on~~.:!:}'e..ê.. Ceux-ci seront chargés

d'acheter le bois aux lieu~ de couDe et de l'acheminer vars les villes

pour ra~itailler les ravendeurs.

- les e x El~!.i~i.§.._.t..:.:.E. t i .§~~~E2,,_~~_E.e v~9- eur~~~oi~. Ces

derniers seront repartis dans les diff6rents secteurs des villes pour

g~r0r les ffi~rch~s de bois cr6âs â cette occasio~.

Ces différents exploitalltG, autorisés et connus des

Services iTorestiers détiendront des cartes professionnelles individuelles

pr~cisant la qualité de c h ac un ,

sur 1.:;,:;>
Ce procedé aFPortera d e s pr è cd a i cn a , V r o.Les , Ainsi des

reEpon8abilit~s pourront gtre attribu~Dc à chaque catégorie d'exploi-

Les co~peurs de bois auxqu~ls incomberont la responsabilité

Qi'"S parcelles d'exploiLati.of;

les ennemis de la for~t.

veuilloro~t i les protéger contre tous

000/.0.
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Pour ce faire ces coupeurs de bois amront tout intérêt

a resider â proximit& d~s zones d'exploitation.

Les transporteUI'3 de bois entretiendront convenablement

leurs véhicules et respecteront la reclementation en matière de

cir~ulation routière.

Les revendeurs disposeront du bois en permanence pour

satisfaire les demandes des populRtions.

Les grands consommateurs (dclotières, restaurateurs, casernes

mili taires établ issements à Ln t e r ne t , industriels ou artisans)

seront ravi taillés d Lr e c t e ne n t par les commerçants transporteurs sur

commande.

Les services Forestiers instauroront des contrôles â tous

les niveaux d'exploitation.

LI e x i a t en c e de "br i.gade s mobiles" permettra di étendre les

contrôles jusqu'au niveau des chanti~rs de coupe et à l'intérieur des

villes.

Il est â noter la nécessité de dresser des postes Forestiers

aUX entrées des principaux axes r-ou t i ar-a menant danJ-~lles et rendre

obligatoire les passages des véhicules transportant' du bois •

. ~ A tous les niveaux les Co,ütés de Dé f en ag.: de la

Révolution (CDR) participeront au contr6le de l'exploitation du bois.

Les Services comp~tants fixeront les prix d'achat du bois

aux producteurs (coupeurs de bois) ct les prix de vente aux consomma

tours à partir d'uni tés facilement u t i Li.s ab Le s. Sur les chantiers de

coupe le stère conviendrait mieux, P::T contre dans les marchés de

bois en villes, lu fagot de bois ae r a.i t plus indiqué. Il suffL.f.t."d,:e
"l,.' .

définir un fagot standard.

. . .1. . .
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ASSISTANCE AUX EXPLO.!.'l'Al'iT~~E.0I§.

Les 6xploitants de bois seront assistés techniquement et

matériellement.

L'assistance technique conC~rnera surtout les exploitants

prlmaires afin de leur donner les notions élémentaires d'exploitation

et de ~rot8ction des parcelles de coupe·

Les com~erçants transportc~rs pourront bénéficier d'une

assistance financi~ru sous forme ~0 ~r~t6 accordés dans des conditions

bien précises.

RENFORCEMENT DES SZ~VICE3 FORESTI~RS----------------.__....__ .._-, ....-----_._-

Evidemment to~tes les mesures sus-cit~es ne connaitront

une application effective qu'avec le renforcement des Services Fores

t iers par :

la. création de Services G}i0cialisés. ce.ux proposés au

séminaire sur l'Aménagement ForeGti~r en Janvier 1985 pourront &tre

retenus, â savoir:

• un service d'inventaire ct de statistique forestière •

• un service d'exploitation et de distribution des

produits Forestiers.

la dotation des services sus-cités en matériels adéquats

pour accomplir efficacement leurs missions·

- Le recrutem8nt d'un nombre suffisant d'agents forestiers

qui recevront une formation appropriée leur permettant de faire face

â toutes les exigences du travail.

L'application d'un tel mo~e d'exploitation permettra de

sauver et de prot~Ger la v~g6tation naturelle. Cependant compte tenu

du fait que la 30ne d'~tude accuse, danG l'ensemble, un déficit en

produits ligneux, il serait raisonnable d'y intensifier toutes les

activit~8 visant :

v i augmenter la product50n de bois telles que

• les reboisements industriels et villageois

. l'aménagement des forêts classées

. . .1. . .



- 77-

• l'agroforesterie

la lutte contr8 les f2UX de brousse

- a réduire la c cn sotmcat Lon du bois de feu par

• la vu Lg arLaat ron dac foyers améliorés

• la substitution du bois par d'autras sources

d ' énergie
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.\NNEXE 1------

Liste des Provinces incluses dans la zone d'étude
------------_._-----~---

Nom de la Province Chefs lieu de la
Pr ov i.nc e

Observations

1 I(adi0.50 Ouat::a(~::ll;i.gou ,Totalement incluse
. dans la zone d'étude

.~ GAI' ZCijRGOU ZORGO ".:

3 zcnm./ECGO i1).I~GA "
L~ BAZEGA KOHBISS rru "
5 BlJRLCIEiiIDZ KOUDOUCOU "
1- SAIWDIE REO "Ü

r-l PAS,SORS YAKO "(

8 OUBRITENGA ZIIHARE li

9 SANr.;AT~jl ;.1A KA'[A ,Partiellement incluse
. dans la zone d'étude

10 NAfllEUT?~NGA BOULSA n

11 KOURITENGA KOUPELA li

12 BOULGOU TEl'lKODOCO "
1 è I\!AOURI PO "j

1Lr SISi:3J:11 LEU li

15 'f. f..TEr~GA OlJlt' :_1 ('1·(JUY1\ li

16 BAlI (IjrlGO L'SS:C "
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ANNEXE 2

Les espèces végét~~ESot~gées au BURKINA FASO.

Acacia sene gal

Borassus flabellifer

Bomba~ costatum----_._---

Khaya senegalensis

~f~~~ africana

Pterocarpus erin~~

Faidherbia albida

~~a biglobosa

Bauhinia th~ning~

Bauhinia reticulata--
Dtta~ium microcarpum

~arrhena afr~~

Noms Vulgaires

gommier

karité

renier

kapokier

palmier à huile

cailcédrat

linguE

vène

néré

Tamarinier
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Kicho d'~~uête aupr~.~d~~~xEloitants~ bois vendant au

bord des routes

- Num~ro de la fiche

- Nom de la localité

- Distance de Ouagadougou

- Nom de la personne interrog~e

- Qualit& de la personne intorrog~e

- Principaux clic~ts

• Destination du bois

. Types de v&hicules

- Prix unitaire rlu bois

- quantit~ vendue /jour/mols

- Provenanc8 du bois

- Propri~taire de la zone d'exploitation

-Travaillez-vous seul ou en association avec

d'autros exploitants de bois?

- avez-vous d'autres activit&s ? .••. lesquelles ?

- périodes de coufe

- mat~riels utilis&s

- Difficult&s roncontrées

- Observatiomde l'enquêteur
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ANNEXE 4

- date

- Type de véhicules

- qualité de la (ou des) personne(s) interrogéeCs)

- l'9sidence

- pour qui travaillez-vous ?

- Combien d'e~ployés avez-vous?

- Provenance du bois

- (~u~)ls sont vos f our-ni.uae ur s ?

- (;uelles sont les r-eLat i.on s avec vos fournisseurs?

- Vous a:crive-t-il d'être bÜcheron ?

• Périodiquement

· Occasionnellement

· Rare ment

• Jamais

':Depuis quand exercez-vous ce métier

- Avez-vous toujours exploité dans la même zone?

Fourquoi ?

Quel est l'état actuel de votre zone d'exploitation?

• Riche en bois de feu

• Bois de feu rare

Combien de voyages pouvez-vous faire/semaine/mois "

- Comb i.er, de t e mps faut-il pour effectuer un voyage ?

• aller

• coupe de bois

• Ch8..rg9mt:nt

• retour

- Quels sont vos clients a Ouagadougou?

• r e v e nde ur s

• è t ab lLs a-i.nerrt s à internat

· casernes militai~~s

· ménagères

industriels ou artisans

.. 0/ ...
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- quelles sont vos relations avec vos clients

- temps nécessaire pour éco~ler votre bois

- quelles sont les charges (dépenses) relatives pour un

voyage

• coOt du transport

• prix d'achat du bois

• remunération des manoeuvres

• permis de coupe

• e t c , ••

- quel est le prix de vente cl' un charg'bent de bois de

votre véhicule ?

- Difficultés rencontrées

- pendant les voyages

- avec vos fournisseurs

- avec les populntions des zones d'exploitatiot

- avec vos clients

etc ••.

- êtes-vous satisfaits de votre métier ? Pourquoi ?

- Appartenez-vous à une organisation d'exploitants de

bois ? Pourquoi ?

- Comment pensez~vous qu'on puisse améliorer votre métier?
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- date

- quartier

- lieu du dépôt de bois

- propriétaire du dépôt de bois

- typ8 de revendeur

• demi-groi:,siste

• àétaillant

- qualité de la personne interrog~e

• propriétairè du dépôt de bois

• employé

• au t r e

(~uels sont v o i: fournisseurs '?

- quels sont 188 prix d'achat du bois en gros?

, quel est le nombre de vos employés ?

- quels sont la nature et le montant de leur remunération ?

- qU81s sont vos principaux clients ?

- quels sont leurs préférences dans le choix des

différents tas de bois ?

- existe-t-il des périodes oa le bois coOte plus cher ?

• lesquelles ?

· pourquoi 7

co~bien de francs gagn~z-vous par jour ou par mois ?

- quelles difficultés rencontre2-vouS ?

- selon vous que peut-on faire pour ailléliorer votre travail?
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AN:ŒXE 6----

-------_._----------

._---
!

Classes de poids
Ci)

5 .f. p~ < 6...

, i !
"Moyenn8 de clas~ Nombre de pes-
Ise ('P.) ! sées ni !

1

7 38,5

----------! ---------~,~....._---
6 ~. Pi < 7 6,5 11 65

---- __.T· ...__._~··__·____ .__________

7 ~ p. <:. 8 7,5 16 120
1

-----_._----------_..__.._-_....•.. _.

8,5 8 68
._-----!_._-----_.__.-! --._._ ..._-------+

o
,/ ./

~. 9,5 5--- ----------- -_.__.._..__._---

10,5 3 31,5

-------------I-----..---------!·::.::::~---- 'fl -
. , y • . p

- . L- li, :. N = 50, n t.i
! : A::. -, " l::j = 377

_._----------- ._--_._-----_. -_...~._---------------

{. :;. f

50
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Poids du bois de feu r~~au détail d~n~ la ville de Ouag~gou

._--:._------

Poids des tas Poids des tas
Quartiers de hois de 100F de bois de 50F

__. L ~~ ~__. (kg)

Observation

------------ ! ----------

Ko l cgh-Nab a

Quartier loti

Gnonsin

Quartier loti

Ouidi

Quartier loti

Ne mni n

Quartit.:'r loti

8,22
9,43
8,88
9,45
8,49

5,46

6,45

5,55

6,05

5,97

7,29
7,04
7,01
7,30
7,38

6,25
6,50
6,54
6,13
6,11

3,84
4,12
3,97
3,10
4,14

2,87

3,05

2,61

2,98

3,14

3,61
3,62
2,96

! ! 2,84
3,47

3,16
2,75
3,18
2,48
2,70

pas de cadeau

cadeau = tas de

50f

2,65 kg

cadeau = un
fagot de bois
confectionné pour
l'occasion =
6,79 kg

Cadeau = un tas
de 50 F

2,65 kg

--------------------"-

• 0 ./ •••
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2,57 kg

,
. Cadeau = un
! fagot de bois

!confectionné

! pour l'occasion

4,59
4,64

4,52

4,96

8,38

8,59

9,88

8,49

Baskoui

10,05 5,69
_._--------------! ---------------! ----~-------!---

Quartier no~ loti

(march~ important

de bois)

6,91 3,68 ! Cadeau = un
'I'angh i n

6,39 3,17 ! fagot de bois
Quartier non loti 11,15 1 3,64 !confectionné

9,36 3,66 ! pour l'occasion

7,93 3,24 1 ,91 kg

--------------+---------------------.._..!--_... __.._.

4,23 kg

!pour l'occasion

!Cadeau = un

!tas de 50 F
2,89 kg

! Cadeau = un

! ~agot de bois

! confectionné

3,41

4,3~

5,56

3,28

2,16

3,02

2,07

2,71

2,98

4,60

5,72

5,83

Tampo'.li

Quartier non loti

8,47
-----------------------------ï·····-·

! .
9,16

10,67

8,09

8,74

10,16

Zogona

Quartier non loti

, !
_____________• -,_~_••~ .. __ 4 .~
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AlmEXE 8

......~ v' 1',y !Charrettes!CamionnetteslCamionnettes
<, (>h' )JE' ' • , , d

1):; -......., .:z.cl.; .s ci a tractlon,chargeGs de ,chargees e
t'tIN ~.)c El ae i ne "f ago t s de . gros bois

~l]&0 <;~ c 1..--1

<S' -~ ! !bois !
-_...__.------~------'=------------_.~".

Camions

Essence ou Gasoil 6 000 6 000 20 000

Huile

T------"""1---··-···~-----:----------r---------

1 000

Permis de coupa

1 500

225 1 050

3 500

1 050

6 000

3 000

-------------- !---------+ -_... _--~---! ---

Taxe routière

Chauffeur

Ouvriers chargeurs
et déchar geur s

200

1 COO

200

1 000

400

2 000

-------------!---------! -_._---_._._-! ---!------

Repas 500 !(3) 600 !(3) 600
___.. ! L . .___ !

Koxurs

1
. (3) 1 200

1 000
!------_._----_...-_._-----_.._--_....._----~--------..;.-.-----

1 000 1 000 1 000
__..__...._._______ _ .L.. . . .....

19 850 13 850 37 100

(1) 12 fagots à 500 F

(2) 5COF/ouvrier/voyage

(3) 300F/personne/ffoyage
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BURKINA FASO
LA PATRIE OU LI, NORT ! NOUS VAINCRO;jS

CONSEIL NATIONAL DE LA RBVOLUTION

PJESIDENCE DU FASO

L2 )ECRET nO 85-144/CNR/PRES/

ETOUR
portant règlementation
de l'exploitation du
bois de chauffe et du
charbon de bois au
Burkina Faso.

0-_ E PRZSIDEW.r DU FASO

Vu la Proclamation du 4 AoÜt 1983,

Vu l'Ordonance nO 83-001/CNR du 4 Août 1983, portant création

du Conseil National de la Révolution,

Vu l'Ordonance n ? 83-0Li-3/CNR/PRES du 2 août 1984, portant

changement d'appellation et symboles de la Nation,

Vu le Décret nO 84-0329/CNR/PRES du 31 août 1984, portant

composition du Gouvernement du Burkina Faso,

Vu le Décret du 1+ Juillet 1955, fixant la régime forestier,

complété par le dÉ:crE't clv. 12 avril 1954,

Vu l'Ordonnance nO 81-0012/PRES/M/E.T. du 3 juin 1981,

portant interdiction des feux de brousse,

sur proposition du Ministre de l'Environnement e~ du

Tourisme,

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 19

décembre 1984 ;

E CRE T E

~RTICLE 1ER: Le monopole de la coupe de bois de chauffe et de l'exploi

tation du charbon de bois au Burki n a Faso est réservé aux Services

Forestiers Publics·

Al~TICLE g_: Des concessions dè coupe de bois de chauffe et d'exploita

tion du charbon de bois â des fins COQ~erciales seront accordés aux

p~rsonnes physiques ou morales détentrices d'une carte professionnelle

de commerçants, exploitants de bois délivrée par les Services

Forestiers.

• ID • / •••
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Ces concessions se feront à concurrence de la diffirence

entre les stocks prévisionnels annuels de bois et charbon de bois des

Services Forestiers et les besoins ivalu&s en consommation de bois

dans les localit~s considér&~s.

~~!:~: Nonobstant les d i spo s.l tions de l' ar t i e Le 2, des concessions

de ravitaillement en bois de chauffe et charbon de bois seront

aè.cordées aux Etablissements Publics à c ar ac t è r e dl internat, les

Casernements Militairss et les Etablissements et Sociétés Para-Publics.

AJTICLE 4 : Au regard du pr~sent décret, seul le ramassage du bois

'.ort ou la coupe du bois dans Le s c amp agrio s a des fins de consommations

propre des ménages, peut se faire sans ~utorisation prialable des

Services des Eaux et Forêts.

&RTIC!:~ .2 : Les auteurs et complicas des infractions aux dispositions

du prêsent d&cret seront punis d'une a~onde allant de 25.000 F.CFA i

1.000.000 F.CFA et d'un emprisonn8mcn~ de trois mois à trois (3) ans

ou à l'~ne de ces deux (2) peines s8ulcm0nt sans préjudice des

confiscations ou rastitutionjet des dommages-intérêts.

ARTICLE 6 : Toute personne reconnue coupable d'avoir exploité une

quantité de bois supérieure au quota fixé, s~ivant concession de coupe~

reconnue avoir abattu ou r6colté Jes produits forestiers de toute

autre nature que celle dont l'exploitation lui est concédée, ou

reconnue avoir cédé, prêté ou vendu sa carte professionnelle de

commerçant exploitant de bois sora condamnée aux pei~es prévues i

l'article 5.

AJ,TICLE_L Le r.!inistre de L' Env Lr-onnc raen t du Tourisme et le Ministre

du Commor-ce et de l'Approvisionnemc:nt du Peuple sont chargés, chacun

en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui abroge

toutes dispositions antérieures contrGires et sera publié au Journal

Officiel du Faso.

PA2 LE PRESIDENT DU FASO Signé

Le Ministre de l'Environnement

et du Tourisme

"'-
OUAGADOUGOU, le 6 Mars 1985

Capitaine THomas SANKARA

Signé Le Ministre du Commerce et
de l'Approvisionnem~nt du
Peuple

Pour copie certifiée conforme
OUAGADOUGOU, le 18/3/1985
Le Sécrétaire Général

OUEDRAOGO Mamadou

Signé llain COEFEE


